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Ministère de la santé et de la prévention 
 
 
 
Convention de délégation de gestion du 1er janvier 2023 dans le cadre des projets de la DGOS 

 
NOR : SPRZ2330386X 

 
 

ENTRE 
 
La Direction générale de l'offre de soins, 
sise 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP, 
représentée par Arnauld GAUTHIER, sous-directeur de la stratégie et des ressources, 
désignée sous le terme de « délégant », 
 
D’une part, 
 
ET 
 
La Direction du numérique du Ministère de la santé et de la prévention, 
sise 39-43 quai André Citroën - 75092 PARIS cedex 15, 
représentée par Nathalie CUVILLIER, cheffe de service, adjointe à la directrice, 
désignée sous le terme de « délégataire », 
 
D’autre part. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 

 
Article 1er 

Objet de la convention 
 

En application du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion 
dans les services de l’État, la Direction générale de l’offre de soins (DGOS) souhaite s’appuyer 
sur l’expertise technique de la Direction du numérique des ministères sociaux (DNUM) dans le 
cadre de ses projets afin d’atteindre les objectifs fixés pour les missions qui lui sont propres. 
 
Dans ce contexte, la convention précise en particulier les conditions dans lesquelles la DGOS 
autorise la DNUM en son nom et pour le compte de la communauté ou son propre compte, à 
exécuter les dépenses dont elle est responsable sur le ou les UO DGOS rattaché au programme 204 
« Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins ». 

 
Article 2 

Prestations confiées au délégataire 
 

Les prestations et services confiés par la DGOS à la DNUM sont détaillés dans l’annexe 1 à 
cette convention. 
 
Il revient au délégataire de choisir les supports adéquats (marchés, conventions, etc.) qui sont 
le cas échéant exécutés par lui-même en tant que pouvoir adjudicateur. 
 
La liste de prestations et services indiquée dans l’annexe 1 peut être modifiée, actualisée par 
avenant, en application de l’article 7. 
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Article 3 
Durée de la convention 

 
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2023 pour une durée de 12 mois. 
 
À noter, d'un point de vue comptable et budgétaire, que la convention prend fin à la date de 
paiement de la dernière facture relevant des opérations prises en charge. 
 
Elle est reconductible de manière tacite pour une période de 12 mois, dans la limite maximale 
de 48 mois. 

 
Article 4 

Dispositions administratives et financières 
 

Le délégant s’engage à mettre à disposition, dès signature de la convention, les crédits nécessaires 
à la réalisation des prestations demandées, dans la limite d’un plafond annuel de dépenses en 
AE et en CP indiqué par projet / prestations dans l’annexe 1 à cette convention. 
 
Le délégant sera destinataire d’un état de situation trimestriel des commandes en fonction du 
statut (devis à valider, commande validée, commandée, payée…), fourni par la DNUM dans le 
cadre de la présente convention. 
 
Dans le cadre de la présente convention, il est convenu que la DNUM, en sa qualité de pouvoir 
adjudicateur, émet les bons de commande des prestations sur le fondement des marchés conclus 
avec les fournisseurs.  
 
Les bons de commandes sont émis par la DNUM auprès des titulaires. La DNUM assure la réception 
et le suivi des prestations et, en collaboration avec la DGOS, s’assure de la bonne exécution du 
service fait. 

 
Article 5 

Exécution de la dépense 
 

Le délégant confie au service délégataire la signature ou la validation des actes de dépense pris 
dans le cadre de l’exécution de la présente convention. 
 
La saisie et la validation dans le système d’information financière CHORUS des actes de dépense 
relevant de la présente convention sont effectuées selon les modalités en vigueur pour les autres 
actes de dépense du délégataire. 
 
Le comptable assignataire des dépenses est le contrôleur budgétaire et comptable ministériel 
(CBCM) placé auprès du service délégataire. 
 
La DNUM procède aux demandes d’habilitations CHORUS nécessaires à la mise en œuvre des 
modalités d’exécution financière prévues par la présente convention. 

 
Article 6 

Imputations de la dépense 
 

Les dépenses visées par la présente convention sont imputées conformément aux imputations 
précisées en annexe 2 sur la base du programme 204 « Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins ». 
 
La codification dans CHORUS des données d’imputation spécifiques aux dépenses visées par 
la présente convention est indiquée par projet / prestations dans l’annexe 2 à la présente convention. 
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Article 7 
Publication, modification et dénonciation de la convention 

 
La convention peut être dénoncée, à l’initiative d’un des signataires, sous réserve du respect 
d’un préavis de trois mois. 
 
Une notification écrite de la décision de résiliation ainsi que l’information du contrôleur budgétaire 
et comptable ministériel sont nécessaires. 
 
Toute modification ou tout renouvellement ne peut être valablement apportée que par la signature, 
par les deux parties, d’un avenant à la présente convention ou d’une nouvelle convention. 
 
Un exemplaire de la présente convention sera communiqué au contrôleur budgétaire et comptable 
ministériel. 
 
La présente convention sera publiée au bulletin officiel de chaque département ministériel 
concerné, conformément à l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004. 
 
 
Fait le 1er janvier 2023. 
 
Pour la Direction générale de l’offre de soins : 
Le sous-directeur de la stratégie et des ressources, 
Arnauld GAUTHIER 
 
Pour la Direction du numérique du Ministère de la santé 
et de la prévention : 
La cheffe de service, adjointe à la directrice, 
Nathalie CUVILLIER 
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ANNEXE 1 
Liste de projets, prestations et plafond annuel des dépenses 

 
 

Ligne Projet / Prestations confiées à la DNUM 
Plafond annuel de dépenses 

En AE En CP 

1 

Programme de tableaux de bord PILO 360 : 
Actuellement mis en œuvre par la DNUM (PILO 
360, MIGDATA, DigDash, INNOVARC …), la 
DGOS confie à la DNUM la réalisation de tableaux 
de bord ((Power-BI, Cubes décisionnels, Digdash) 
de suivi de la performance des achats hospitaliers 
pour la mission PHARE. Il s’agit de créer et de 
maintenir un outil spécifique de traitement et 
d’analyse des données d’achat. 

60 000 € 60 000 € 
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ANNEXE 2 
Imputation de la dépense par projet / prestations 

 
 
Ligne Projet / Prestations confiées à la DNUM Imputation 

1 Programme de tableaux de bord PILO 360 

Centre financier du délégant : 
0204-CDGO-CDGO 
Domaine fonctionnel du délégant : 
0204-19-03 
Activité du délégant : 
020401061903 
Centre de coûts du délégataire : 
SGSIVDD075 
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Conseil national pour l’accès aux origines personnelles 

Décision du 23 juin 2023 portant délégation de pouvoir du CNAOP 

NOR : APHX2330384S 

La présidente du Conseil national pour l’accès aux origines personnelles, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 147-1 à L. 147-11 et 
ses articles R. 147-1 à R. 147-32 ; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2021 nommant Mme Huguette MAUSS en qualité de personnalité 
qualifiée au Conseil national pour l’accès aux origines personnelles et en qualité de présidente 
du Conseil national pour l’accès aux origines personnelles ; 

Vu le règlement intérieur du conseil, 

Décide : 

Article 1er

Délégation de pouvoir est donnée à Mme Huguette MAUSS, présidente du Conseil national 
pour l’accès aux origines personnelles, afin de représenter le Conseil national et signer tous 
les actes relevant de la compétence du Conseil national pour l’accès aux origines personnelles. 

Article 2 

La présente décision sera transmise au ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes 
handicapées et à la secrétaire d’Etat auprès de la Première ministre, chargée de l’enfance et sera 
publiée au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité. 

Fait le 23 juin 2023. 

La présidente, 
Huguette MAUSS 
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Ministère de la santé et de la prévention 
Ministère des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées 

Accord de méthode du 3 juillet 2023 relatif au fonctionnement du dialogue social, 
à l’exercice des droits syndicaux et à la situation des porteurs de mandats représentatifs 

au sein des ministères en charge de la santé et des solidarités 

NOR : SPRR2330300 X 

Le présent accord est signé 

Entre 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre des solidarités, de l’autonomie et des 
personnes handicapées, représentés par le secrétaire général des ministères chargés des affaires 
sociales, 

Et 

L’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) / Fédération Santé-Cohésion sociale, 
représentée par M. Pascal LEPRETRE, secrétaire général, 
La Fédération INTERCO CFDT, représentée par M. Philippe SCARFOGLIERO, secrétaire 
national, 
L’Union fédérale des syndicats de l’État (UFSE) CGT, représentée par M. Olivier MIFFRED, 
secrétaire national, 
Le Syndicat des ministères des affaires sociales et du travail (SMAST) CGT, représenté par 
M. Hervé DROAL, secrétaire général,
Le Syndicat national des personnels des affaires sanitaires et sociales (SNPASS) FO, représenté
par M. Juan NAVARRO, secrétaire général,

Ensemble désigné par « les parties » ou « les partenaires sociaux ». 

Suite aux réunions de négociation des 16 décembre 2022 et 27 janvier 2023, 

Il est convenu ce qui suit : 

PRÉAMBULE 

Le présent accord confirme la volonté du ministre de la santé et de la prévention, du ministre 
des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées ainsi que des syndicats de s’organiser 
pour mettre en place un dialogue social maîtrisé dans son fonctionnement et dans sa pratique, 
afin d’assurer qualité des échanges, respect et confiance entre ses acteurs. 

Le présent accord de méthode porte la traduction d’une volonté commune des organisations 
syndicales et de l’administration de vouloir redonner du sens au dialogue social au sein des 
ministères chargés de la santé et des solidarités, au travers des engagements partagés relatifs : 

- à l’organisation et au fonctionnement du dialogue social ;
- au fonctionnement des instances représentatives du personnel ;
- aux droits syndicaux et à la lutte contre les discriminations syndicales ;
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- à la transmission des informations et à la planification concertée des priorités ;
- à la négociation d’accords-cadres relevant du champ défini par l’ordonnance n° 2021-174

du 17 février 2021.

L’objectif de cet accord de méthode et des accords-cadres qui en découlent, est de rendre le 
dialogue social plus efficace et utile dans un contexte d’évolution des instances de représentation 
du personnel et de complexification des circuits et des enjeux de la fonction publique. 

I LE CALENDRIER ET LE CHAMP DE LA NÉGOCIATION 

1- L’information

Les parties signataires du présent accord de méthode reconnaissent la nécessité de mettre en 
place une organisation des circuits d’échange d’informations transparente, fonctionnelle et fluide. 
Le présent accord de méthode s’inscrit pleinement dans les recommandations de l’IGAS de 
2017 relatif aux relations entre l’administration et les organisations syndicales à travers les 
différentes thématiques qu’il aborde reprises partiellement par l’ordonnance n° 2021-174 du 
17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction publique. 

L’administration s’engage à mettre en place les circuits de traitement des demandes des organisations 
syndicales et à en assurer le suivi. 

Le secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales rappelle son attachement au 
dialogue social. Il est ainsi institué avec lui ou avec le secrétaire général adjoint au minimum 2 
réunions d’échange par an avec chaque organisation syndicale du Ministère de la santé et de la 
prévention et du Ministère des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées. En 
fonction des circonstances, le rythme de ces réunions pourra évoluer afin de répondre aux 
besoins. 

Dans ce cadre, le secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales s’engage à ce 
que tout sujet d’actualité ou projet intéressant l’organisation interne des ministères ou les 
ressources humaines, puisse être abordé. 

2- La négociation des accords

Le présent accord engage les parties à ouvrir les négociations, dans un délai de moins de 3 mois 
à compter de la signature de l’accord de méthode, sur les sujets suivants : 

- les droits syndicaux et la lutte contre les discriminations syndicales ;
- l’organisation et le fonctionnement du dialogue social.

L’administration et les représentants syndicaux s’accordent pour négocier les accords dans le 
respect des différentes dispositions d’ordre public, législatives, réglementaires ou conventionnelles 
et dans la mesure du possible une recherche d’harmonisation des différentes composantes des 
ministères. 

Au-delà de ces 2 accords-cadres, de nombreux sujets nécessitent aujourd’hui d’être abordés et 
priorisés. 

Ces éléments sont détaillés dans l’annexe du présent accord-cadre et servent de base pour 
inscrire dans le calendrier du dialogue social, les thématiques et les discussions. 
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Par ailleurs, le dialogue social est un domaine vivant, évolutif, qui ne saurait être limité aux 
éléments inscrits dans cet accord de méthode. 

Les parties prenantes du présent accord, laissent le domaine de la négociation ouvert à tout autre 
sujet prévu par l’ordonnance de février 2021. 

Chaque année, un programme de travail est convenu avec les représentants syndicaux et le 
secrétaire général des ministères des affaires sociales au cours du dernier trimestre de l’année 
précédente. 

Le calendrier du dialogue social évolue dans le temps en fonction de l’actualité. Il est systématiquement 
communiqué au CSA ministériel en début d’année et à chaque modification. 

Les organisations syndicales, comme l’administration, doivent faire connaître le nom du ou des 
négociateurs désignés pour chaque accord. Dans toute la mesure du possible, afin de garantir la 
qualité et l’efficacité des échanges, ces derniers devront participer dans son intégralité au 
processus de négociation. Pour l’administration, le négociateur est le secrétaire général des 
ministères chargés des affaires sociales ou son représentant. 
Seules les organisations syndicales disposant d’au moins un siège au sein du CSA ministériel 
peuvent participer aux négociations. 

Le délai entre l’envoi de la convocation par la Direction des ressources humaines et la date de 
la réunion sera raisonnable et suffisant soit 15 jours ouvrables, pour laisser aux organisations 
syndicales et à la Direction le temps de préparer la négociation. 

Dès la première réunion de négociation, un calendrier prévisionnel des réunions sera établi qui 
déterminera la fin de la négociation. 

Si au terme de la négociation aucun accord n’a été conclu, il est établi un procès-verbal de 
désaccord dans lequel sont consignées, en leur dernier état, les propositions respectives des 
parties et les mesures que l’employeur entend appliquer unilatéralement dans le cadre de son 
plan d’action. 

3- La synthèse des échanges

La négociation démarre sur la base d’un document soumis par l’une des parties. Après chaque 
réunion, le projet est communiqué à l’ensemble des participants, le cas échéant, sur la base d’un 
tableau à 3 colonnes. 

Il est rappelé que le relevé de discussions établi par l’administration est un document de travail 
à caractère confidentiel ne pouvant faire l’objet d’une communication publique à l’ensemble 
des agents. 

Si la négociation est suffisamment avancée, un projet de protocole d’accord sera rédigé et envoyé 
en vue de la prochaine réunion. 

Chacune des parties s’engage à participer de façon constructive aux échanges. 

II. L’INFORMATION DU CSA MINISTÉRIEL

Le CSA ministériel est informé préalablement à la signature des accords. 
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III. LES RÈGLES CONCERNANT LA REPRÉSENTATIVITÉ DES ORGANISATIONS 
SYNDICALES ET LA VALIDITÉ DES ACCORDS 
 
L’accord est valide s’il est signé par une ou plusieurs OS représentatives ayant recueilli plus de 
50 % des suffrages exprimés lors des élections professionnelles de décembre 2022 au sein des 
ministères concernés. 
 
IV. FORMALITÉS DE DÉPȎT ET DE PUBLICITÉ 
 
À l’expiration du délai d’opposition de 8 jours, l’accord sera soumis aux formalités de dépôt et 
de publicité. 
 
L’accord est d’application directe le lendemain de sa publication au Bulletin officiel Santé -
Protection sociale - Solidarité. 
 
Un exemplaire original de l’accord sera remis à chaque signataire. L’accord sera diffusé sur 
l’intranet ministériel pour informer les agents. 
 
 
V. MODALITÉS DE SUIVI 
 
Chaque accord prévoit les modalités de son suivi. 
 
Seuls les signataires peuvent participer au comité de suivi. 
 
VI. DURÉE DE L’ACCORD ET VIE DE L’ACCORD COLLECTIF 
 
Le présent accord est conclu pour une durée allant jusqu’à la prochaine mandature. 
 
Après son entrée en vigueur, les règles relatives à la modification, la suspension et la dénonciation 
de l’accord sont fixées par le décret n° 2021-904 du 7 juillet 2021 relatif aux modalités de la 
négociation et de la conclusion des accords collectifs dans la fonction publique. 
 
Fait le 3 juillet 2023. 
 
Pour le Secrétariat général des ministères 
chargés des affaires sociales : 
Le secrétaire général, 
Pierre PRIBILE 
 
Pour l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) / 
Fédération Santé-Cohésion sociale : 
Le secrétaire général, 
M. Pascal LEPRETRE 
 
Pour la Fédération INTERCO-CFDT : 
Le secrétaire national, 
M. Philippe SCARFOGLIERO 
 
Pour l’Union fédérale des syndicats 
de l’État (UFSE) CGT : 
Le secrétaire national, 
M. Olivier MIFFRED 
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Pour le Syndicat des ministères des affaires 
sociales et du travail (SMAST) CGT : 
Le secrétaire général, 
M. Hervé DROAL 
 
Pour le Syndicat national des personnels des affaires 
sanitaires et sociales (SNPASS) FO : 
Le secrétaire général, 
M. Juan NAVARRO 
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ANNEXE 
 
 
 

I/ Liste des thématiques avec engagement d’ouvrir la négociation : 
 
- Organisation et fonctionnement du dialogue social ; 
- Droits et moyens syndicaux. 
 
II/ Liste des thématiques identifiées comme prioritaires dans le cadre de l’agenda social : 
 
Année 2023 : 
 
- Le RSU et la BDS ; 
- le télétravail ; 
- la mise à jour du dispositif RIFSEEP ; 
- le cadre de gestion des contractuels ; 
- La poursuite des travaux du groupe de travail IASS concernant l’accroissement de l’attractivité 

des IASS ; 
- La mise en place d’un groupe de travail sur le positionnement et les perspectives de carrière 

des ingénieurs de génie sanitaire et des agents de la filière santé-environnement ; 
- Les lignes directrices de gestion (LDG). 
 
Années suivantes : 
 
- L’attractivité des missions ; 
- Le développement professionnel pour tous les agents quel que soit leur corps d’appartenance 

ou leur affectation ; 
- L’offre de formations collectives et individuelles ; 
- La stratégie de communication notamment en matière de recrutement dont les corps techniques 

et d’inspection ; 
- La revue des missions et le toilettage du CSP. 
 
 
Le cas échéant, ces thématiques pourront donner lieu à l’ouverture de négociations si les parties 
le décident. 
 
Ces travaux sont sans préjudice des négociations qui s’ouvriraient au plan local. 
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Centre national de gestion 
 
 
 

Arrêté du 5 juillet 2023 portant inscription au titre de l’année 2023 au tableau 
d’avancement complémentaire à la hors classe des directeurs et directrices 

d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
 

NOR : SPRN2330381A 
 

La directrice générale du Centre national de gestion, 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment l'article L. 6141-1 ; 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps 
des directeurs d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique 
hospitalière ; 
 
Vu le décret n° 2007-1939 du 26 décembre 2007 modifié relatif au classement indiciaire applicable 
au corps des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction 
publique hospitalière ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 26 décembre 2007 modifié relatif à l'échelonnement indiciaire 
applicable au corps des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de 
la fonction publique hospitalière, 
 
Arrête : 

 
Article 1er 

 
Les directeurs et directrices d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de classe 
normale ci-après sont inscrits au titre de l’année 2023 au tableau d’avancement complémentaire 
à la hors-classe de ce corps : 
 
Sont nommé(e)s au 01/01/2023 : 
 
1 BEUNARDEAU Christophe 
2 CAPRON Christophe 
3 GRAND Marcel 
4 LAPEYRIE Marie-Paule 
5 MORIN Emmanuel 
6 THIBAULT Natacha 
7 VIVIEN Lydie 
 
Est nommé au 20/10/2023 
8 FRION Laurent 
 
 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/17 du 15 septembre 2023 Page 16



Article 2 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité. 

Fait le 5 juillet 2023. 

La directrice générale 
du Centre national de gestion,
Marie-Noëlle GERAIN BREUZARD 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/17 du 15 septembre 2023 Page 17



Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante 
 
 
 

Décision n° 23-016 du 12 juillet 2023 portant délégation de signature 
du directeur du Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante 

 
NOR : SPRX2330387S 

 
Le directeur du Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante, 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 322-6 ; 
 
Vu l’article 53 de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 sur le financement de la sécurité sociale 
pour 2001 ; 
 
Vu le décret n° 2001-963 du 23 octobre 2001 portant application de la loi susvisée ; 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2022 du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, du ministre de 
la santé et de la prévention et du ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, portant nomination de 
M. Jean-Luc IZARD comme directeur du Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante ; 
 
Vu la délibération du conseil d’administration du Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante 
en date du 10 juillet 2003 relative au règlement intérieur de l’établissement ; 
 
Vu la délibération du conseil d’administration du Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante 
en date du 21 janvier 2003 relative à la délégation du conseil d’administration au directeur du FIVA ; 
 
Vu la décision n° 23-008 du 22 mars 2023 portant délégation de signature au Fonds d’indemnisation 
des victimes de l’amiante, 
 
Décide :  
 

Article 1er 
 
Délégation permanente est donnée à M. Daniel JUBENOT, directeur adjoint, pour signer, au nom du 
directeur du FIVA : 
- tous les actes ayant trait à l’engagement, la liquidation et l’ordonnancement des recettes et des 

dépenses du budget du fonds ainsi que les certifications de service fait ; 
- toutes provisions et décisions définitives relatives à l’indemnisation des demandeurs et au 

contentieux indemnitaire, sans limite de montant, dans le respect des orientations et délibérations 
adoptées par le conseil d’administration, à l’exclusion des décisions opposant la prescription au 
demandeur ou relevant la prescription ; 

- tous les actes ayant trait à la gestion administrative du personnel et à son recrutement, à 
l’exception des décisions de licenciement, du recrutement des emplois de catégorie I et des 
nominations des responsables de service et de leurs adjoints ; 

- tous les actes relatifs aux marchés, contrats, conventions et accords-cadres nécessaires au 
fonctionnement de l’établissement ; 

- toute correspondance, acte ou décision nécessaire à la gestion de l’activité de l’établissement, à 
l’exclusion des contrats d’objectifs et de performance. 
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Article 2 

I. En cas d’absence ou d’empêchement simultané du directeur du FIVA et de M. Daniel JUBENOT,
délégation est donnée à Mme Hermance SULTAN pour signer, au nom du directeur du FIVA,
l’ensemble des actes mentionnés à l’article 1er.

II. En cas d’absence ou d’empêchement simultané du directeur du FIVA, de M. Daniel JUBENOT
et de Mme Hermance SULTAN, délégation est donnée à M. Boris VIDEMANN pour signer,
au nom du directeur du FIVA, l’ensemble des actes mentionnés à l’article 1er.

Article 3 

I. Délégation permanente est donnée aux personnes mentionnées au II ci-dessous pour signer au
nom du directeur du FIVA et dans la limite de leurs attributions respectives :
- tous les actes et décisions relatifs à l’exécution des marchés, contrats, conventions ou

accords-cadres entrant dans le champ de leurs services ou de leurs activités, dans la limite
de 25 000 euros HT, et notamment les engagements de dépenses et les constats de service
fait. Sont exclues de cette délégation les décisions d’attribution des marchés ; en sont
également exclus les actes et décisions relatifs aux dépenses mentionnées au 3ème alinéa de
l’article 5 (dépenses logistiques) ;

- les correspondances nécessaires à leur activité et à celle de leur service, à l’exclusion des
envois destinés aux autorités de tutelle, aux corps et autorités de contrôle ainsi qu’aux
membres du conseil d’administration.

II. Les personnes mentionnées au I du présent article sont les suivantes :
1) M. Luc DESBROUSSES, responsable du Service informatique ;
2) M. Cédric GROUCHKA, responsable du Service médical et Mme Saliha YAHIA,

responsable-adjointe ;
3) Mme Nathalie LAMEIRA, responsable du Service du contentieux indemnitaire et

M. Christophe SCHEVENEMENT, responsable adjoint ;
4) M. Stéphane MIGNON, responsable du Service du contentieux subrogatoire et M. Pierre

DE BILLY, responsable adjoint ;
5) Mme Anne-Xavier NOBIS, responsable du Service indemnisation et Mme Alexandra

GAGNON, responsable adjointe ;
6) Mme Hermance SULTAN, responsable du Service des ressources internes ;
7) M. Boris VIDEMANN, responsable du Service « budget-achats » ;
8) Mme Mahé GIRAUX, chargée d’expertise juridique, à compter du 8 avril 2023 ;
9) Mme Marie VERROUST, responsable « qualité-performance » ;
10) M. Randy NEMOZ, chargé de la lutte conte le non-recours et de la communication,

à compter du 30 avril 2023.

Article 4 

Délégation permanente est donnée à Mme Mahé GIRAUX, chargée d’expertise juridique, pour 
signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite de ses attributions et fonctions et dans le respect 
des orientations et délibérations adoptées par le conseil d’administration : 
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- tous actes et décisions relatifs aux contentieux devant la Cour de Cassation ou le Conseil d’État,
notamment la validation des mémoires et actes rédigés au nom du FIVA, notamment l’acte de
constitution en défense en cas de pourvoi engagé à l’encontre du FIVA, la validation des
mémoires et actes rédigés au nom du FIVA, à l’exception des actes et décisions relatifs à
l’introduction de pourvois à l’initiative du FIVA en qualité de demandeur ;

- tous les actes et documents relatifs aux procédures d’exécution relatives aux contentieux mentionnés
à l’alinéa précédent ;

- tous les actes et documents afférents à des recours devant des juridictions de l’ordre judiciaire ou
administratif qui ne relèveraient pas du contentieux indemnitaire et subrogatoire du FIVA ainsi
que tous les actes et documents relatifs aux procédures d’exécution relatives à ces recours ;

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires dans le cadre de
l’instruction des dossiers d’indemnisation, ainsi que les lettres de réponse aux réclamations
portées devant la direction du FIVA ;

- toutes provisions et décisions définitives relatives à l’indemnisation des demandeurs, dans la
limite d’un montant de 200 000 euros, à l’exclusion des décisions opposant la prescription au
demandeur ou relevant la prescription.

Article 5 

Délégation permanente est donnée à Mme Hermance SULTAN, responsable des ressources internes du 
FIVA, pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite de ses attributions et fonctions : 
- tous les actes, décisions et correspondances ayant trait aux relations sociales, à la gestion

administrative du personnel et à son recrutement, à l’exception des décisions de licenciement, des
décisions de recrutement sur les emplois de catégorie I et II ainsi que des nominations des
responsables de service, de leurs adjoints et des emplois directement rattachés au directeur ;

- toutes les décisions relatives aux dépenses logistiques de l’établissement dès lors qu’elles sont
inférieures à 25 000 euros HT ;

- les engagements de dépenses et les constats de service fait correspondant aux dépenses logistiques
de l’établissement ;

- les actes, décisions et correspondances relatifs à la rémunération des personnels, au versement de
celle-ci et à tous les actes et déclarations subséquents.

Article 6 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Hermance SULTAN, délégation est donnée à 
M. Arnaud PIRON, pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite de ses attributions et
fonctions :
- les actes nécessaires au versement de la paie ;
- les lettres et plus généralement tous les documents administratifs qui s'avèrent nécessaires à la

gestion des ressources humaines et des relations sociales du FIVA, à l’exclusion des contrats de
travail et de leurs avenants, et notamment les constats de service fait.

Article 7 

Délégation permanente est donnée à M. Boris VIDEMANN, responsable budgets, marchés publics 
et contrôle de gestion, pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite de ses attributions et 
fonctions : 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/17 du 15 septembre 2023 Page 20



- toutes les lettres, actes et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires dans le 
cadre de l’exécution budgétaire de l’établissement, et portant sur des sommes inférieures à 25 000 
euros HT ;

- les certifications de service fait portant sur des sommes inférieures à 40 000 euros HT ;
- les correspondances avec les fournisseurs relatives aux marchés, à la facturation ou au paiement 

des prestations ainsi que celles relatives à l’application de pénalités prévues par un marché, contrat 
ou convention dès lors qu’elles n’emportent pas par elles-mêmes de dépenses ou de recettes d’un 
montant supérieur à 25 000 euros HT ;

- les demandes d’abondement de trésorerie émises dans le cadre de la convention conclue entre le 
FIVA, la CNAM et l’ACOSS par tranche de 20 000 000 (vingt millions) d’euros ;

- en cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes mentionnée au II de l’article 3, les 
actes et décisions prévues au 2ème alinéa du I du même article.

Article 8 

Délégation permanente est donnée à Mme Anne-Xavier NOBIS, responsable du Service 
indemnisation, et à Mme Alexandra GAGNON, responsable adjointe, pour signer, au nom du 
directeur du FIVA, dans la limite de leurs attributions et fonctions : 
- les provisions et décisions définitives relatives à l’indemnisation des demandeurs dont le montant

est inférieur à 150 000 euros, dans le respect des orientations et délibérations adoptées par le
conseil d’administration, à l’exclusion des décisions opposant la prescription au demandeur ou
relevant la prescription ;

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires dans le cadre de la
préparation des décisions visées à l’alinéa précédent, dans le respect des orientations et délibérations
adoptées par le conseil d’administration.

Article 9 

I. Délégation permanente est donnée aux juristes du Service indemnisation mentionnés au II
pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite de leurs attributions et fonctions :

- les provisions et décisions définitives relatives à l’indemnisation des demandeurs dont le
montant est inférieur à 100 000 euros, dans le respect des orientations et délibérations adoptées
par le conseil d’administration, à l’exclusion des décisions de rejet faisant suite à un avis de
la Commission d’examen des circonstances de l’exposition à l’amiante, des décisions de rejet
pour défaut de pièces et des décisions opposant la prescription au demandeur ou relevant la
prescription ;

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires dans le cadre de
la procédure d’instruction des demandes d’indemnisation et de la préparation des décisions
visées ci-dessus, dans le respect des orientations et délibérations adoptées par le conseil
d’administration :

II. Les personnes mentionnées au I du présent article sont les suivantes :

• Mme Sihem BOUZIDI, juriste au Service indemnisation ;
• Mme Coralie DESHAYES, juriste au Service indemnisation ;
• Mme Mariam NADIFI-MIHOUBI, juriste au Service indemnisation ;
• M. Anthony HERNANDEZ, juriste au Service indemnisation ;
• Mme Gaëlle LE NAY-LENEL, juriste au Service indemnisation ;
• Mme Laëtitia MARC, juriste au Service indemnisation ;
• Mme Lydia THOMAS, juriste au Service indemnisation.
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Article 10 

I. Délégation permanente est donnée aux indemnisateurs du Service indemnisation mentionnés
au II pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite de leurs attributions et fonctions :

- les provisions et décisions définitives relatives à l’indemnisation des demandeurs dont
le montant est inférieur à 50 000 euros, dans le respect des orientations et délibérations
adoptées par le conseil d’administration, à l’exclusion des décisions de rejet faisant suite à un
avis de la Commission d’examen des circonstances de l’exposition à l’amiante, des décisions
de rejet pour défaut de pièces et des décisions opposant la prescription au demandeur ou
relevant la prescription ;

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires dans le cadre de
la procédure d’instruction des demandes d’indemnisation et de la préparation des décisions
visées ci-dessus, dans le respect des orientations et délibérations adoptées par le conseil
d’administration :

II. Les personnes mentionnées au I du présent article sont les suivantes :

• Mme Sylvia BIHONDA, indemnisateur au Service indemnisation ;
• Mme Stéphanie DAMAS-BOULLEZ, indemnisateur au Service indemnisation ;
• Mme Sarah DELANNAY, indemnisateur au Service indemnisation ;
• Mme Leila HENOCQ, indemnisateur au Service indemnisation ;
• M. Sébastien L’HOSPITALIER, indemnisateur au Service indemnisation ;
• Mme Déborah LOUZOUN, indemnisateur au Service indemnisation ;
• Mme Clélia DRYMON, indemnisateur au Service indemnisation ;
• Mme Sylvie MOREIRA-DA SILVA, assistante juridique, agissant en tant que renfort au

Service indemnisation.

Article 11 

I. Délégation permanente est donnée aux assistantes juridiques du Service indemnisation 
mentionnées au II pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite de leurs 
attributions et fonctions :

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires dans le cadre de 
la procédure d’instruction des demandes d’indemnisation et de la préparation des décisions 
visées ci-dessus, dans le respect des orientations et délibérations adoptées par le conseil 
d’administration :

II. Les personnes mentionnées au I du présent article sont les suivantes :

• Mme Sylvie MOREIRA-DA SILVA, assistante juridique au Service indemnisation ;
• Mme Sadiya HAMDIS-GOUMEZIANE, assistante juridique au Service indemnisation ;
• Mme Lilia DIOGO, assistante juridique au Service indemnisation.

Article 12 

Délégation permanente est donnée à Mme Nathalie LAMEIRA, responsable du Service contentieux 
indemnitaire, et à M. Christophe SCHEVENEMENT, responsable adjoint, pour signer, au nom du 
directeur du FIVA, dans la limite de leurs attributions et fonctions : 
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- les actes relatifs aux contentieux indemnitaires engagés à l’encontre du FIVA, notamment pour
valider les conclusions et tout autre acte de procédure rédigés au nom du FIVA, dans le respect
des orientations et délibérations adoptées par le conseil d’administration, à l’exclusion des
pourvois en cassation ;

- les décisions définitives relatives à l’indemnisation des demandeurs, présentées pour la première
fois dans les conclusions et dont le montant est inférieur à 150 000 euros, dans le respect des
orientations et délibérations adoptées par le conseil d’administration, à l’exclusion des nouvelles
décisions de rejet statuant en matière de prescription ;

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires à l’instruction et
l’exécution du contentieux indemnitaire, dans le respect des orientations et délibérations adoptées
par le conseil d’administration, à l’exclusion des pourvois en cassation ;

- les décisions relatives aux provisions servies aux demandeurs dans le cadre du contentieux
indemnitaire, dont le montant est inférieur à 150 000 euros, dans le respect des orientations et
délibérations adoptées par le conseil d’administration.

Article 13 

I. Délégation est donnée aux juristes du Service contentieux indemnitaire mentionnés au II pour
signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite de leurs attributions et fonctions :

- les actes relatifs aux contentieux indemnitaires engagés à l’encontre du FIVA, notamment
pour valider les conclusions et tout autre acte de procédure rédigés au nom du FIVA, dans le
respect des orientations et délibérations adoptées par le conseil d’administration, à l’exclusion
des recours en cassation ;

- les décisions définitives relatives à l’indemnisation des demandeurs, présentées pour la
première fois dans les conclusions et dont le montant est inférieur à 100 000 euros, dans le
respect des orientations et délibérations adoptées par le conseil d’administration, à l’exclusion
des nouvelles décisions de rejet statuant en matière de prescription ;

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires à l’instruction et
l’exécution du contentieux indemnitaire, dans le respect des orientations et délibérations
adoptées par le conseil d’administration, à l’exclusion des recours en cassation ;

- les décisions relatives aux provisions servies aux demandeurs dans le cadre du contentieux
indemnitaire, dont le montant est inférieur à 100 000 euros, dans le respect des orientations et
délibérations adoptées par le conseil d’administration :

II. Les personnes mentionnées au I du présent article sont les suivantes :

• Mme Bénédicte BIONNE, juriste du Service du contentieux indemnitaire ;
• Mme Aïcha KRISSAANE, juriste du Service du contentieux indemnitaire ;
• Mme Carole LEMOINE, juriste du Service du contentieux indemnitaire ;
• Mme Capucine DE LA PATELLIERE, juriste du Service du contentieux indemnitaire ;
• Mme Marguerite VROOM, juriste du Service du contentieux indemnitaire.

Article 14 

Délégation est donnée à M. Stéphane MIGNON, responsable du Service contentieux subrogatoire, et 
à M. Pierre DE BILLY, responsable adjoint, pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite 
de leurs attributions et fonctions : 
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- les actes relatifs à l’engagement devant les juridictions de l’ordre judiciaire et administratif des
recours contentieux subrogatoires au nom du FIVA, pour les instances dans lesquelles la demande
du FIVA n’excède pas 150 000 euros ;

- les actes relatifs aux procédures de conciliation lorsque l’enjeu financier pour le FIVA n’excède
pas 150 000 euros ;

- les conclusions et tout autre acte de procédure rendus nécessaires par le traitement des recours
subrogatoires engagés, dans le respect des orientations et délibérations adoptées par le conseil
d’administration, à l’exclusion des pourvois en cassation ;

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires à la préparation,
l’instruction, la mise en état et l’exécution du contentieux subrogatoire, dans le respect des
orientations et délibérations adoptées par le conseil d’administration, à l’exclusion des pourvois
en cassation ;

- les actes ou lettres formalisant une demande de règlement amiable, dans le cadre de l’action
subrogatoire du FIVA, dans le respect des orientations et délibérations adoptées par le conseil
d’administration et dont le montant n’excède pas 150 000 euros. Cette délégation ne s’étend pas
à la signature des protocoles d’accord.

Article 15 

I. Délégation permanente est donnée aux juristes du Service du contentieux subrogatoire
mentionnés au II pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite de leurs attributions
et fonctions :

- les conclusions et tout autre acte de procédure rendus nécessaires par le traitement des recours
subrogatoires engagés devant les juridictions de l’ordre judiciaire ou administratif, dans le
respect des orientations et délibérations adoptées par le conseil d’administration, dès lors que
l’enjeu financier du recours n’excède pas 100 000 euros et à l’exclusion des pourvois en
cassation ;

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s'avèrent nécessaires à la préparation,
l’instruction, la mise en état et l’exécution du contentieux subrogatoire, dans le respect des
orientations et délibérations adoptées par le conseil d’administration, à l’exclusion des
pourvois en cassation ;

- les lettres et plus généralement tous les documents qui s’avèrent nécessaires à la gestion des
procédures de conciliation mises en œuvre par les caisses de sécurité sociale, à l’exception
des actes introductifs et des procès-verbaux de conciliation ;

- dans la limite de 1 500 euros HT, les engagements de dépenses nécessaires à la préparation, à
l’instruction, à la mise en état et à l’exécution des procédures de conciliation et du contentieux
subrogatoire.

II. Les personnes mentionnées au I du présent article sont les suivantes :

• Mme Anne-Claire BERLEUR, juriste du Service contentieux subrogatoire ;
• M. Hugues TISSOT, juriste du Service contentieux subrogatoire ;
• Mme Françoise VILLARET-SOUSSAN, juriste du Service contentieux subrogatoire.

III. Délégation permanente est donnée aux assistantes juridiques du Service contentieux
subrogatoire mentionnées au IV pour signer, au nom du directeur du FIVA, dans la limite de
leurs attributions et fonctions :
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- les lettres et plus généralement tous les documents qui s’avèrent nécessaires dans le cadre de
la procédure d’instruction des recours subrogatoires dans le respect des orientations et
délibérations adoptées par le conseil d’administration, et à l’exclusion des actes relatifs à
l’engagement des recours contentieux subrogatoires et des actes relatifs aux procédures de
conciliation.

IV. Les personnes mentionnées au III du présent article sont les suivantes :
- Mme Stéphanie STIER, assistante juridique au Service contentieux subrogatoire ;
- Mme Karima N’HAR-DERBAL, assistante juridique au Service contentieux subrogatoire.

Article 16 

En cas d’absence ou d’empêchement du responsable du Service informatique, délégation est donnée 
à M. David BENARROCH ou à M. Abdelhakim QEMBASSE pour signer, au nom du directeur du 
FIVA et dans la limite des attributions du Service informatique : 
- tous les actes et décisions relatifs à l’exécution des marchés, contrats, conventions ou accords-cadres 

entrant dans le champ de leurs services ou de leurs activités, dans la limite de 15 000 euros HT, 
et notamment les engagements de dépenses et les constats de service fait. Sont exclues de cette 
délégation les décisions d’attribution des marchés ; en sont également exclus les actes et 
décisions relatives aux dépenses mentionnées au 3ème alinéa de l’article 5 (dépenses logistiques) ;

- les correspondances nécessaires à leur activité et à celle de leur département, à l’exclusion des 
envois destinés aux autorités de tutelle, aux corps et autorités de contrôle ainsi qu’aux membres 
du conseil d’administration.

Article 17 

Dans les trente jours qui suivent la signature de la présente décision ou de ses décisions modificatives, 
les personnes mentionnées au II de l’article 3 communiquent par écrit au directeur les modalités selon 
lesquelles : 

1) elles contrôlent l’exercice des délégations données aux agents placés sous leur autorité ;
2) elles rendent compte au directeur du FIVA des conditions dans lesquelles elles ont exercé

les délégations qui leur sont données et des résultats du contrôle prévu au 1°.

Article 18 

Bénéficient en outre des délégations prévues dans la présente décision, les agents titulaires d’un 
contrat à durée déterminée dont les noms suivent : 

1) au titre de la délégation mentionnée à l’article 9, Mme Tessia MBOUNGOU ;
2) au titre de la délégation mentionnée à l’article 11, M. Alexis TERRY ;
3) au titre de la délégation mentionnée à l’article 15, Mme Emmanuelle BROUCKE et

M. Benjamin DUSSAUX.

Article 19 

Pour la définition des seuils de compétence prévus aux articles 4, 8, 9, 10, 12 et 13, concernant les 
provisions et décisions définitives relatives à l’indemnisation des demandeurs, sont additionnées les 
sommes dues au titre des préjudices moral, physique, d’agrément, esthétique et autres préjudices 
supplémentaires ainsi que les sommes dues au titre des arriérés auxquelles sont ajoutées les sommes 
dues au titre d’une année entière de rente. 
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Article 20 
 

La décision n° 23-008 du 22 mars 2023 est abrogée. 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité ainsi que 
sur le site internet du FIVA. 
 
 
Fait le 12 juillet 2023. 
 
Le directeur du Fonds d’indemnisation 
des victimes de l’amiante, 
Jean-Luc IZARD 
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INSTRUCTION INTERMINISTÉRIELLE N° DSS/DACI/2023/137 du 22 août 2023 relative à la 
nouvelle organisation administrative en matière de détermination de la législation de sécurité 
sociale applicable des situations de mobilité internationale 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion 
Le ministre de la santé et de la prévention 

à 

Monsieur le directeur général de l’Union de recouvrement des cotisations de Sécurité sociale 
et d'allocations familiales (URSSAF) 

Monsieur le directeur général de la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole (CCMSA) 
Madame la directrice du Centre des liaisons européennes et internationales 

de sécurité sociale (CLEISS) 
Monsieur le directeur général de la Caisse nationale d’assurance maladie (CNAM)  

Monsieur le directeur de la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF) 
Monsieur le directeur de la Caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV)  

Monsieur le directeur de la Caisse de prévoyance et de retraite du personnel  
de la Société nationale des chemins de fer français (SNCF)  

Monsieur le directeur de la Caisse nationale des industries électriques et gazières (CNIEG) 
Monsieur le directeur de la Caisse de retraite et de prévoyance des clercs  

et employés de notaires (CRPCEN)  
Monsieur le directeur de l’Etablissement national des invalides de la marine (ENIM) 
Monsieur le directeur de la Caisse de retraite du personnel de la Régie autonome 

 des transports parisiens (RATP)  
Monsieur le directeur de la Caisse d’assurance vieillesse, invalidité  

et maladie des cultes (CAVIMAC)  
Monsieur le directeur de la Caisse nationale militaire de sécurité sociale (CNMSS) 

Madame la directrice de la Caisse de retraite des personnels de l’Opéra national de Paris  
Monsieur le directeur général des services de la Comédie-Française  

Monsieur le directeur de la Caisse nationale de retraites 
 des agents des collectivités locales (CNRACL) 

Monsieur le directeur du Service des retraites de l’État au ministère de l’économie,  
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique (SRE) 

Monsieur le directeur des politiques sociales à la Caisse des dépôts et consignations (CDC) 
Monsieur le directeur général du Port autonome de Strasbourg  

1
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Référence NOR : MTRS2323015J (numéro interne : 2023/137) 
Date de signature 22/08/2023 

Emetteur 

Ministère du travail, du plein emploi et de l’insertion 
Ministère de la santé et de la prévention  
Ministère de l'économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique  
Direction de la sécurité sociale 

Objet 
Nouvelle organisation administrative en matière de 
détermination de la législation applicable aux situations de 
mobilité internationale. 

Commande 
Présentation de la nouvelle organisation administrative 
aux organismes en charge de la détermination de la 
législation applicable des situations de mobilité 
internationale. 

Action à réaliser 
Application des mesures de réorganisation 
administrative avec des éléments de précision sur la 
gestion des situations de mobilité internationale. 

Echéance Dès réception 

Contact utile 

Division des affaires communautaires et internationales 
Anne Clémence DROUANT 
Mél. : 07.63.71.63.74 
Tél. : anne-clemence.drouant@sante.gouv.fr 

Nombre de pages et annexes 

9 pages + 3 annexes (5 pages) 
Annexe I - Tableau de recensement des dérogations 
Annexe II - Motifs d’évaluation des demandes de 
dérogation exceptionnelle 
Annexe III - Courrier du Centre de liaisons européennes 
et internationales de sécurité Sociale (CLEISS) aux 
institutions étrangères relative à la ré-organisation 
administrative 

Résumé 

La présente instruction apporte des précisions sur la 
nouvelle organisation administrative issue du décret 
n° 2022-434 du 25 mars 2022, notamment pour le 
traitement des demandes de maintien à la législation de 
sécurité sociale française, les demandes de dérogation, 
et les demandes concernant les détachements courts. 
Elle apporte enfin des précisions sur le détachement 
dans le cadre du Brexit. 

Mention Outre-mer Le texte s’applique aux départements d’Outre-mer. 

Mots-clés 
Mobilité internationale, législation applicable en matière 
de sécurité sociale, détachement, pluriactivité, 
dérogations, réorganisation administrative 

Classement thématique Sécurité sociale : organisation, financement 

Textes de référence 

Décret n° 2022-434 du 25 mars 2022 relatif à la 
réorganisation administrative de la gestion du traitement 
des situations de mobilité internationale ; 
Arrêté du 16 juin 2022 modifiant l’arrêté du 1er juin 2014 
fixant le modèle de formulaire « Questionnaire pour le 
maintien au régime français de sécurité sociale d’un 
travailleur salarié détaché hors du territoire français » ; 
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Arrêté du 16 juin 2022 précisant les informations figurant 
dans l’attestation de détachement prévue à l’article 
R. 761-2 du code de la sécurité sociale ; 
Arrêté du 16 juin 2022 précisant les organismes 
compétents chargés de la gestion des demandes de 
détachement et de dérogation permettant le maintien ou 
la prolongation du maintien à la législation française de 
sécurité sociale. 

Circulaire / instruction abrogée 

Lettre ministérielle du 9 juillet 2010 relative à la 
désignation d’institutions ; 
Circulaire n° DSS/DACI/2004/501 du 22 octobre 2004 
relative aux procédures simplifiées concernant le 
maintien au régime français de sécurité sociale des 
travailleurs salariés détachés à l’étranger. 

Rediffusion locale 
Les destinataires doivent assurer une diffusion auprès 
d’organismes susceptibles d’être concernés sur leur 
territoire. 

Document opposable Oui 
Déposée sur le site Légifrance Non 
Publiée au BO Oui 
Date d’application immédiate 
 
 
Les règlements européens de coordination (CE) n° 883/2004 et n° 987/2009 ainsi que les 
conventions bilatérales de sécurité sociale fixent les règles permettant de déterminer la 
législation de sécurité sociale applicable aux personnes en situation de mobilité internationale. 
Par ailleurs, les travailleurs salariés ou indépendants qui exercent leur activité dans plusieurs 
Etats membres de l’Union européenne (UE), de l’Espace Economique Européen (EEE), en 
Suisse ou au Royaume-Uni, doivent faire une demande de détermination de la législation 
applicable en matière de sécurité sociale à l’institution de leur lieu de résidence. En dehors 
des situations prévues par ces textes, les travailleurs salariés détachés temporairement à 
l’étranger par un employeur établi en France restent soumis à la législation française de 
sécurité sociale pendant une durée maximale de trois ans renouvelable une fois, dans les 
conditions fixées aux articles L. 761-2, R. 761-1 et R.761-2 du code de la sécurité sociale et 
aux articles L. 762-2, R. 762-1 et R. 762-2 du code rural et de la pêche maritime. 
 
En lien avec l’un des objectifs du Plan National de Lutte contre le Travail Illégal (PNLTI) 2019-
2021 et les préconisations du rapport de l’Inspection Générale des Affaires Sociales (IGAS) 
sur le pilotage de la fonction internationale dans le champ de la sécurité sociale, une 
réorganisation administrative a été réalisée afin de simplifier les démarches, en centralisant la 
gestion de ces situations afin d’en faire l’analyse sous l’angle de l’activité exercée et du 
recouvrement des cotisations. 
 
Le traitement et la gestion de ces situations de mobilité internationale ont été modifiés par les 
textes suivants : 

- Décret n° 2022-434 du 25 mars 2022 relatif à la réorganisation administrative de la 
gestion du traitement des situations de mobilité internationale ; 

- Arrêté du 16 juin 2022 modifiant l’arrêté du 1er juin 2014 fixant le modèle de formulaire 
« Questionnaire pour le maintien au régime français de sécurité sociale d’un travailleur 
salarié détaché hors du territoire français » ; 

- Arrêté du 16 juin 2022 précisant les informations figurant dans l’attestation de 
détachement prévue à l’article R. 761-2 du code de la sécurité sociale ; 
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- Arrêté du 16 juin 2022 précisant les organismes compétents chargés de la gestion des 
demandes de détachement et de dérogation permettant le maintien ou la prolongation 
du maintien à la législation française de sécurité sociale. 

 
Cette instruction présente la nouvelle organisation administrative qui découle de ces textes, et 
rappelle certaines règles relatives au traitement des situations de mobilité internationale1.  
 
Cette nouvelle organisation est applicable aux demandes en cours et à venir. 
 

1. Compétences et procédures pour le dépôt et l’instruction des demandes de 
détermination de la législation applicable par les employeurs ou travailleurs 
indépendants établis en France 

 
1.1. Les demandes de maintien à un régime français de sécurité sociale dans les 

situations de détachement 
 

Il s’agit des demandes déposées dans le cadre des règlements (CE) n° 883/2204 et  
n° 987/2009, de l’accord de retrait et l’accord de commerce et de coopération signés entre 
l’Union européenne et le Royaume-Uni, des conventions bilatérales de sécurité sociale et des 
articles L. 761-2 du code de la sécurité sociale et L. 762-2 du code rural et de la pêche maritime. 
 
A compter du 1er janvier 2022, les institutions compétentes pour recevoir et instruire les 
demandes des employeurs, et à compter du 1er janvier 2020 pour celles des travailleurs 
indépendants du régime général sont : 
 

- L’URSSAF Nord-Pas-de-Calais pour les travailleurs salariés et non-salariés relevant du 
régime général, de la caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines 
(CANSSM) et de la caisse d’assurance maladie des industries électriques et gazières 
(CAMIEG). La procédure de demande et de traitement est désormais dématérialisée et 
doit être faite via les sites www.urssaf.fr ou www.autoentrepreneur.urssaf.fr, selon le 
profil des cotisants. 
 

- Les caisses de Mutualité Sociale Agricole (MSA), qui restent compétentes pour les 
travailleurs salariés et non-salariés du régime agricole. La procédure est inchangée, elle 
est détaillée sur le site www.msa.fr. 

 
- Les caisses des autres régimes spéciaux listés à l’article R. 711-1 du code de la sécurité 

sociale, qui demeurent compétentes. La procédure reste inchangée : les demandes 
doivent être faites au moyen du formulaire CERFA n° 11559*03 « Questionnaire pour le 
maintien au régime français de sécurité sociale d’un travailleur salarié détaché hors du 
territoire français » disponible sur les sites www.cleiss.fr et www.service-public.fr/. 

 
Après analyse et accord de la demande : 
 
L’institution compétente délivre à l’intéressé le formulaire attestant de son maintien à la 
législation française de sécurité sociale. La forme de ce formulaire varie en fonction de la 
situation de l’intéressé, des dispositions applicables (règlements européens – accords avec le 
Royaume-Uni – conventions internationales - article L. 761-2 du code de la sécurité sociale et 
article L. 762-2 du code rural et de la pêche maritime) et du régime compétent. Il est 
téléchargeable sur le site www.urssaf.fr pour le régime général, ou est envoyé par voie postale.  
 

 
1 Pour rappel, sur le périmètre des règlements européens de coordination, de l’accord sur le retrait du Royaume-Uni de l’Union 
européenne, et de l’accord de commerce et de coopération avec le Royaume-Uni, les échanges et l’exploitation des informations 
entre institutions (pays d’envoi et pays d’accueil) se font via le dispositif européen d’échange électronique des informations de 
sécurité sociale (EESSI). Afin de disposer d’une information complète, le courrier envoyé par le Centre de Liaisons Européennes 
et Internationales de Sécurité Sociale (CLEISS) aux institutions étrangères afin de les informer de cette nouvelle organisation est 
joint en annexe 3. 
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En cas de refus de maintien à un régime français de sécurité sociale, le demandeur est informé 
de ce refus. Si la mission est maintenue dans l’autre Etat, l’employeur ou le travailleur 
indépendant devra s’acquitter de l’ensemble des cotisations sociales dans cet Etat pendant la 
durée de la mission. 

A noter que dans le cadre des demandes de détachement au titre de la législation française 
pour les salariés relevant du régime général (article L. 761-2 du code de la sécurité sociale), 
l’attestation délivrée par l’URSSAF se substitue au formulaire CERFA n° 60-3549 « Attestation 
de détachement à l’étranger ». Les demandes de détachement au titre de la seule législation 
française pour les travailleurs relevant du régime agricole sont formulées conformément à 
l’article R. 762-2 du code rural et de la pêche maritime. Le formulaire CERFA n° 60-3549 « 
Attestation de détachement à l’étranger » est toujours utilisé. Dans ces situations, le travailleur 
reste affilié au régime français au seul titre de la législation interne française. Par conséquent, 
en l’absence de coordination, il doit également être affilié au régime de sécurité sociale de 
l’Etat dans lequel il est envoyé par son employeur, au titre de l'activité salariée exercée sur ce 
territoire. L’attestation délivrée par l’institution française ne permet pas d’être exonéré de cette 
obligation dans l’Etat dans lequel le détachement est effectué. Il y a donc double affiliation et 
double assujettissement aux cotisations sociales. 

1.2. Les demandes de détermination de la législation applicable dans les situations de 
pluriactivité 

Les institutions françaises listées au point 1.1 sont compétentes dans le périmètre précisé 
ci-dessus pour examiner les demandes de travailleurs salariés ou indépendants qui résident 
en France et qui travaillent pour un ou plusieurs employeurs dans au moins deux Etats 
membres de l’UE, de l’EEE ou de la Suisse et du Royaume-Uni, dont la France. Cette 
situation est prévue par les dispositions suivantes : 

- Article 13 du règlement (CE) n° 883/2004
- Article SSC.12 du protocole en matière de coordination de la sécurité sociale de

l’accord de commerce et de coopération

En fonction des éléments communiqués par le travailleur ou le(s) employeur(s), cette 
institution déterminera si le régime de sécurité sociale auquel doit être affilié l’intéressé est 
celui de la France ou d’un autre Etat. Dans ce dernier cas, si nécessaire, elle lui communiquera 
tout élément utile lui permettant d’identifier l’institution compétente de l’autre Etat et 
transmettra la demande à cette institution via le système EESSI. 

2. Procédure pour l’instruction et le traitement des demandes de dérogation

Dans certaines situations, il est possible de solliciter une dérogation exceptionnelle afin de 
permettre au(x) travailleur(s) de rester affilié(s) à son/leur régime de sécurité sociale, en 
application de l’article 16 du règlement (CE) n° 883/2004, des dispositions prévues par les 
conventions bilatérales, ou de l’article R. 761-2 du code de la sécurité sociale. 

Les demandes de dérogation font l’objet d’un échange entre les institutions compétentes des 
Etats concernés, et d’un accord de l’institution de l’Etat dans lequel la mission ou l’activité sera 
effectuée. Ces demandes peuvent être individuelles, ou s’inscrire dans le cadre d’un accord 
collectif. 

Une dérogation individuelle peut être accordée notamment dans le cadre d’un détachement 
dont la durée excède la durée maximale autorisée ou prolongée au-delà de cette durée, d’une 
régularisation de certaines situations, ou encore lorsque certaines conditions du détachement 
ne sont pas remplies (par exemple : contrat de travail avec l’entreprise d’accueil imposé par la 
législation de l’Etat d’accueil). Une dérogation peut également être accordée à la personne 
suivant son conjoint « officiellement » détaché et dont l’employeur est d’accord pour l’exercice 
de l’activité dans le même Etat que celui de son conjoint (télétravail, bureau loué pour 
l’occasion). 
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Une demande dans le cadre d’un accord collectif relève le plus souvent de projets de 
coopération sociaux économiques exceptionnels d’intérêt général, et prévoit une règle 
particulière applicable à une catégorie de personnes en raison de critères prédéfinis sur 
lesquels les parties se sont entendues. A titre d’illustration, on peut citer les accords 
concernant les entreprises telles qu’Airbus-EADS, Arte, ou encore l’accord relatif aux bateliers 
rhénans. 
 

2.1. Compétence pour l’instruction et le traitement des demandes de dérogation  
 
L’instruction et le traitement des demandes de dérogation sortantes sont pris en charge depuis 
le 1er juillet 2022 par les institutions suivantes : 

- L’URSSAF Nord-Pas-de-Calais pour les travailleurs salariés et non-salariés relevant 
du régime général (derogations-mobilite-international@urssaf.fr) ; 

- La caisse MSA Alsace pour les travailleurs salariés et non-salariés du régime agricole. 
 
Le CLEISS demeure compétent pour les travailleurs salariés et non salariés des régimes 
spéciaux jusqu’en 2026, date à laquelle les dossiers seront gérés par l’URSSAF Nord-Pas-de-
Calais, après consultation de la CNMSS concernant les travailleurs relevant de ce régime. 

 
Les demandes de dérogation individuelles entrantes sont réceptionnées et traitées par 
l’URSSAF Nord-Pas-de-Calais pour tous les travailleurs, quel que soit le régime d’affiliation. 
Le point d’entrée EESSI est l’URSSAF Nord-Pas-de-Calais. 
 
Le CLEISS, institution compétente avant le 1er juillet 2022, assure un appui et un soutien à ces 
organismes pour le traitement des dossiers complexes. 
 
Chaque année, l’URSSAF service mobilité internationale et la CCMSA transmettent à la DSS 
un rapport sur leur activité en matière de traitement des demandes de dérogation, sur la base 
du tableau annexé à la présente note (annexe I). 
 
 

2.2. Compétence pour les demandes d’accords dérogatoires collectifs 
 
La négociation des accords dérogatoires dits collectifs relève de la compétence de la Direction 
de la Sécurité Sociale (DSS) avec l’appui du CLEISS. Après analyse et proposition du CLEISS, 
la DSS, autorité compétente pour négocier avec ses homologues et signer des accords 
dérogatoires collectifs, statue sur ces demandes d’accords. 
 
L’initiative de tels accords peut venir d’institutions compétentes ou d’autorités françaises ou 
étrangères mais également de l’URSSAF ou des caisses de MSA en cas de constat de 
demandes de dérogation individuelles portant sur les mêmes catégories de personnes et 
devant s’inscrire dans un projet de coopération plus large. Dans ce dernier cas, l’URSSAF et 
la CCMSA alertent le CLEISS et la DSS afin que la conclusion d’un accord collectif soit 
envisagée. 
 
Après la conclusion de l’accord dérogatoire, les demandes introduites dans son champ sont 
réputées acceptées dès lors que les conditions de mise en œuvre qu’il prévoit sont remplies. 
Toutefois, les demandes doivent être faites pour chaque personne sollicitant le bénéfice des 
dispositions de l’accord collectif dans les conditions mentionnées au point 2.1. 
 

3. Orientations dans le traitement des demandes de dérogation  

Il est important de rappeler que les Etats ont un pouvoir discrétionnaire afin d’accepter ou non 
des demandes de dérogation et que de tels accords, individuels ou collectifs, nécessitent 
toujours l’accord de l’Etat, et par délégation des institutions gestionnaires qui acceptent de 
déroger à la règle applicable afin que l’intéressé soit affilié à la législation de sécurité sociale 
d’un autre Etat. 
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Afin de garantir une certaine homogénéité dans les décisions des institutions compétentes 
françaises, et si nécessaire d’harmoniser les pratiques, les orientations suivantes doivent 
guider l’instruction des demandes de dérogation : 
 

- la demande de dérogation peut être accordée uniquement lorsqu’elle est dans l’intérêt 
du travailleur ; 

 
- les demandes de dérogation examinées dans le cadre tant des règlements européens 

que des conventions bilatérales, ne peuvent dépasser une durée maximale de 3 ans, 
renouvelable une fois. Cette limite est fixée afin d’assurer une cohérence avec l’article 
R. 761-1 du code de la sécurité sociale. Une certaine souplesse pourra être accordée 
dans le cas de situations particulières (exemple : un travailleur qui se trouve proche de 
la retraite), et si cela reste dans l’intérêt du travailleur ;  

 
- les demandes de dérogation sont examinées au cas par cas, sur une base 

discrétionnaire, au regard de certains critères permettant de guider les organismes 
dans leur évaluation. Ces critères sont à prendre en compte comme un faisceau 
d’indices, et ne sont pas contraignants, les Etats disposant toujours d’un pouvoir 
discrétionnaire. Ces critères non exhaustifs établis par le CLEISS sur la base de sa 
pratique, sont annexés à la présente circulaire (annexe II) ;  

 
- les demandes de dérogation sont traitées au regard du principe de réciprocité. 

L’instruction d’une demande de dérogation devra donc tenir compte de la pratique 
existante avec l’Etat concerné.  

 
 

4. Procédure de déclaration pour les détachements de courte durée 
 
L’employeur ou le travailleur indépendant qui souhaite recourir au détachement doit en 
informer l’institution compétente préalablement au début de la mission. Cependant, en cas 
d’urgence et lorsque le détachement doit être effectué sans délai, l’article 15 du règlement 
(CE) n° 987/2009, l’article SSCI.14 de l’annexe SSC-7 du protocole en matière de coordination 
de la sécurité sociale annexé à l’accord de commerce et de coopération avec le Royaume-
Uni, et l’article R.761-2 du code de la sécurité sociale, prévoient la possibilité d’informer 
l’institution compétente après le début de la mission. Le travailleur est alors maintenu 
provisoirement et à titre conservatoire à son régime français de sécurité sociale sous réserve 
de la régularisation de sa situation par son employeur qui a trois mois pour déclarer le 
détachement. 
 
Les démarches relatives au détachement étant désormais dématérialisées et donc facilitées, 
la procédure simplifiée prévue antérieurement pour les détachements de courte durée est 
supprimée. Tout détachement doit faire l’objet d’une demande de détermination de la 
législation applicable à l’organisme compétent depuis le 1er juillet 2022, dans les conditions 
décrites ci-dessus. 
 
Toutefois, afin de limiter une charge administrative trop lourde par rapport à la finalité de la 
mobilité, une tolérance sera appliquée pour les voyages d’affaires. Elle consiste en 
l’exonération de formalités (notification de détachement et demande de détermination de la 
législation applicable) mais s’applique strictement dans le cadre de la définition suivante : 
un voyage d’affaire est une activité temporaire, effectuée par le travailleur salarié ou 
indépendant, liée à ses intérêts professionnels à l’exclusion de prestations de services ou de 
livraison de marchandises. Il s’agit par exemple de la participation à des réunions, à des 
manifestations culturelles et scientifiques, à des conférences ou séminaires tels que ceux liés 
à la recherche universitaire, ou encore à des évènements de formation. 
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Cette tolérance correspond au consensus dégagé lors des discussions relatives à la révision 
du chapitre relatif à la législation applicable des règlements européens, et s’applique dans ce 
cadre. 
 

5. Le cas du Brexit 

Le Royaume-Uni a quitté l’Union européenne le 31 janvier 2020. Les situations de mobilité 
impliquant le Royaume Uni sont désormais régies par deux textes : 

- L’accord de retrait, qui couvre la période de transition entre la sortie du Royaume-Uni 
de l’Union européenne et la conclusion de l’accord de commerce et de coopération et 
qui protège, pour l’avenir, les droits des ressortissants de l’UE et du Royaume-Uni 
ayant exercé leur droit de libre circulation avant le 31 décembre 2020, ainsi que les 
membres de leur famille. Cet accord prévoit l’application du droit de l’Union 
européenne en matière de sécurité sociale, soit les règlements de coordination (CE) 
n° 883/2004 et n° 987/2009 et la jurisprudence pertinente prononcée avant la fin de la 
période de transition, aux situations transfrontalières en cours ou ayant démarré avant 
le 31 décembre 2020. Ces règlements restent en effet applicables à toute personne 
ayant bénéficié de ces dispositions parce qu’elle se trouvait dans une situation 
transfrontalière avant la fin de la période de transition et qu’elle continue à être dans 
une situation transfrontalière au-delà du 31 décembre 2020. Cette situation est 
matérialisée par la détention d’un titre de séjour portant la mention « accord de retrait » 
tel que prévu par le décret n° 2020-1417 du 19 novembre 2020 modifié pour les 
ressortissants britanniques. 
 

- L’accord de commerce et de coopération, signé entre l’Union européenne et le 
Royaume-Uni applicable depuis le 1er janvier 2021, dont le protocole sur la coordination 
en matière de sécurité sociale, s’applique aux situations transfrontalières nées à 
compter du 1er janvier 2021. Celui-ci prévoit des dispositions en matière de 
détermination de la législation applicable telles que le principe de la lex loci laboris, le 
détachement dans la limite de 24 mois et la pluriactivité, mais n’inclut pas la possibilité 
de conclure des accords dérogatoires.  

Point d’attention : contrairement aux règlements européens précités, la Suisse ainsi 
que les Etats de l’Espace Economique Européen (EEE) non-membres de l’Union 
européenne (Islande, Norvège et Liechtenstein) ne sont pas parties à l’Accord de 
commerce et de coopération. 

Pour le traitement des demandes qui présentent un lien avec le Royaume-Uni, il est nécessaire 
de déterminer quel texte régit la situation, en lien, le cas échéant, avec les services du His 
Majesty’s Revenue and Customs (HMRC). 

Important : quel que soit le texte applicable, la procédure d’information et d’instruction d’une 
situation de mobilité ainsi que le formalisme à respecter sont identiques à ceux décrits ci-
dessus. Il convient que soit indiqué dans les formulaires A1 si la situation relève de l’accord 
de retrait ou de l’accord de commerce et de coopération. En effet, les droits sociaux découlant 
de la détermination de la législation applicable sont différents, notamment sur les dérogations, 
les soins de longue durée, l’indemnisation du chômage, l’invalidité, les prestations familiales 
ainsi que sur le champ géographique d’application pour la coordination. 
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6. La centralisation des informations concernant la législation de sécurité sociale 
applicable aux personnes en situation de mobilité internationale  

 
Les informations échangées via EESSI ou les copies des formulaires relatifs à la législation 
applicable aux personnes en situation de mobilité internationale sont désormais centralisées 
à l’URSSAF afin d’alimenter la base nationale CLASS (Contrôle de la Législation Applicable 
de Sécurité Sociale), qui remplace la base SIRDAR (Système Informatisé de Recherche des 
Détachements Autorisés et Réguliers) du CLEISS. 
 
A terme, les données relevant des conventions bilatérales de sécurité sociale et l’ensemble 
des échanges, y compris dans le cadre des dérogations ou des demandes de maintien au titre 
des dispositions prévues par le code de la sécurité sociale et du code rural et de la pêche 
maritime, seront intégrés dans CLASS. 
 
 
 
 
 

o-o-o-o-o 

Vous voudrez bien nous informer de toutes difficultés relatives à l’application de cette 
instruction. 
 
 
 Pour les ministres et par délégation : 

Le directeur de la sécurité sociale, 

 
Franck VON LENNEP 
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Annexe I 
 

Prolongations et dérogations de détachement année 20XX 

 
Maintien de l'affiliation au régime de l'Etat étranger 

 
Maintien de l'affiliation au régime français 

Etat Accord Refus En 
cours Stock Secteur Motivation Durée 

 
Etat Accord Refus En 

cours Stock Secteur Motivation Durée 
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Annexe II 
 

Motifs d’évaluation des demandes de dérogation exceptionnelle 
 
Motif pouvant conduire à refuser une demande de dérogation exceptionnelle : 
 
L’ensemble de ces critères/informations sont recueillis au cours de l’instruction de la demande 
et sont issus : 

- Des échanges entre le Cleiss ou les caisses de MSA (si demande individuelle de 
dérogation) et les employeurs étrangers 

- Des outils à disposition (EOPPS – CLASS)  
- Des recherches sur internet (exemple : société.com pour les sociétés d’accueil en 

France) 
- Des corps de contrôle éventuellement (URSSAF/DREETS) 

 
Facteurs objectifs / mesurables 

- durée de la mission (durée supérieure à 5 ans) 
- rapport entre le nombre de salariés dans l’entreprise qui envoi / nombre de salariés 

détachés  
- si la personne relevait précédemment du régime français de sécurité sociale  

 
Facteurs non quantifiables 

- Si l’entreprise d’envoi n’exerce pas d’activité significative 
- Si au-delà de la prolongation demandée, l’intéressé a vocation à  poursuivre son 

activité professionnelle en France pour le compte de l’employeur 
- Si au terme de la dérogation demandée, le salarié conclut un contrat de travail avec la 

société d’accueil française 
- S’il s’agit de déroger à une situation de pluriactivité pérenne 
- Si le contrat de travail, l’avenant de détachement ou les informations complémentaires 

communiquées nous indiquent clairement qu’il ne s’agit pas d’une mission temporaire 
(date de fin de mission qui diffère) 

- Détachement en cascade 
- Occupation d’un poste permanent par des salariés détachés envoyés en roulement sur 

un même poste 
- Télétravail pour raisons personnelles, sauf motifs exceptionnels et pour une courte 

durée (inférieure ou égale à 24 mois) 
- Si le travailleur est détaché pour effectuer une mission commencée précédemment 

dans le cadre d’un détachement pour le compte d’une autre société mais appartenant 
au même groupe  

- S’il s’agit de travailleurs non-salariés qui ont obtenu un détachement initial de  24 mois 
- Lorsque le motif de la prolongation n’est pas directement lié à la mission  
- Lorsque la société d’accueil ou d’envoi a fait l’objet d’un contrôle (URSSAF/DREETS) 

en France, dont les conclusions portent vers une affiliation au régime obligatoire 
français pour les salariés de la société (coquilles vides dans le pays d’origine, travail 
dissimulé). 

 
Les éléments permettant de donner un accord pour une demande de dérogation 
exceptionnelle  
 
L’ensemble de ces critères sont recueillis au cours de l’instruction de la demande et sont 
issus : 

- des échanges entre le Cleiss ou les caisses de MSA (si demande individuelle de 
dérogation) et les organismes étrangers 

- des échanges entre le Cleiss ou les caisses de MSA (si demande individuelle de 
dérogation) et les employeurs étrangers 

- des outils à disposition (EOPPS – CLASS)  
- des recherches sur  internet (exemple : sociétes.com pour la société d’accueil en 

France)  
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Facteurs non quantifiables 
- Si la mission n’a pu être terminée durant le détachement initial 
- Si la période demandée est de courte durée (dans la limite des 5 ans accordés) 
- Si au-delà de la période demandée, l’intéressé a  vocation à retourner travailler dans 

son Etat d’origine 
- S’il s’agit d’une demande visant à régulariser une période passée (éviter des lourdeurs 

administratives), sous réserve qu’une procédure de contrôle ou de recouvrement 
URSSAF ne soit pas en cours 

- Si les documents complémentaires fournis (avenant de détachement par exemple) 
confirment la date de fin de mission  

- Si le dépassement de la durée initialement estimée n’était pas prévisible ou que la 
mission à réaliser a pris du retard  

- Pour déroger à une pluriactivité si une législation autre que son régime devrait 
s’appliquer à sa situation et dans la mesure où il ne s’agit pas d’une situation pérenne 

- Télétravail pour une courte période 
- Dans le cas où un salarié est envoyé en France pour remplacer un travailleur détaché 

qui pour des raisons particulières (exemple : problème de santé ou raisons 
personnelles) n’a pu finir sa mission (la durée du détachement du remplaçant sera 
limitée à la date de fin de mission fixée initialement pour le 1er salarié) 

- En cas de maladie grave et dans le cadre d’une prise en charge et droits particuliers 
(de type assurances privées)  
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CENTRE DES LIAISONS ElJROPËENNES Er INTERNATIONALES DE SËCUR!tl SOCIALE 

11, rue de la Tour des Dames 
75436 PARIS CEDEX 09 
Tél.: 01.45.26.33.41 
site internet: www.cleiss.fr 

Annexe III 

Direction des Affaires juridiques 
Détermination de la législation applicable 

Références à rappeler dans toute correspondance 
Réf.: LA- 8103 Le 11/07/2022 

Le CLEISS, en tant qu'organisme de liaison, informe par le présent courrier les autorités des 
territoires et Etats avec lesquels la France est liée par un accord de sécurité sociale ou un 
décret de coordination des changements dans les compétences des institutions françaises 
pour la gestion des dossiers de législation applicable. 

Ces changements interviennent dans le cadre de la réorganisation au niveau national du 
traitement des situations de mobilité transfrontalière. Les objectifs poursuivis sont de simplifier 
les démarches pour les entreprises et les travailleurs, de renforcer la qualité des procédures 
ainsi que les capacités de détection et de contrôle des situations frauduleuses. Dans cette 
perspective, plusieurs transferts de compétence en matière de gestion des demandes de 
mobilité ont été actés et sont présentés ci-dessous. 

1° La réorganisation administrative a été amorcée en 2020 par le transfert de la gestion des 
dossiers de législation applicable relatifs aux travailleurs indépendants vers un centre national 
de gestion (CNG) de la mobilité internationale au sein de la branche recouvrement (URSSAF). 

2° Ce centre national de gestion assure en outre depuis janvier 2022 la gestion de la mobilité 
des travailleurs salariés, assurée auparavant par les caisses locales d'assurance maladie. Il 
instruit désormais les demandes de détachements à l'étranger dans le cadre des accords 
bilatéraux de sécurité sociale. Il gère enfin les demandes de maintien à la sécurité sociale 
française pour les autres pays. 

En revanche, ce changement ne concerne pas les dossiers relatifs : 

aux travailleurs salariés et non-salariés du régime agricole, les caisses de mutualité 
sociale agricole (MSA) restent compétentes ; 
aux marins (ENIM) ; 
aux assurés des régimes spéciaux SNCF, RATP, militaires (CNMSS), Clercs et 
employés de notaires (CRPCEN), Ministres des cultes et congrégations religieuses 
(CAVIMAC), Assemblée Nationale et Sénat qui sont toujours gérés par leurs régimes 
d'affiliation ; 
à certaines catégories de fonctionnaires. 

. . .!... 
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3° Ce transfert de la détermination de législation applicable au CNG mobilité internationale 
pour le régime général, sera achevé par la reprise, à compter du 1er juillet 2022, de la gestion 
des dérogations individuelles prévues dans les accords internationaux de sécurité sociale. 

A compter de cette date, les prolongations de détachement et les demandes de dérogations 
individuelles seront à adresser à : 

A/ Pour les travailleurs salariés et non salariés : 
URSSAF lie de France - DLA 
TSA 10012 
93517 MONTREUIL 
Mail : derogations-mobilite-internationale@urssaf.fr 

B/ Pour les travailleurs salariés agricoles et non-salariés agricoles : 
MSAAlsace 
9 rue de Guebwiller 
68023 Colmar Cedex 

4° Les accords bilatéraux de sécurité sociale prévoient la possibilité pour les autorités des 
deux Etats de convenir d'exceptions pour des catégories de publics. 

Dans pareille situation, les demandes doivent être adressées au CLEISS, chargé de 
l'instruction de ces accords dits collectifs. 

Le CLEISS demeure bien entendu l'organisme de liaison français entre les organismes 
français et les institutions étrangères de sécurité sociale et continue de remplir ses missions 
de conseil et d'information, statistiques, traduction et d'expertise linguistique. 

Toutes ces informations figurent sur le site www.cleiss.fr 

Armelle Beunardeau 

Directrice 
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INSTRUCTION INTERMINISTÉRIELLE N° DRH/DDSEJS/2023/144 du 24 août 2023 relative 
aux dispositifs d’astreintes au sein des services déconcentrés relevant des ministères 
sociaux 

Le secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de région 
Mesdames et Messieurs les préfets de département 

Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux de l’économie,  
de l’emploi, du travail et des solidarités 

Monsieur le directeur régional et interdépartemental de l’économie,  
de l’emploi, du travail et des solidarités 

Mesdames et Messieurs les directeurs de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux de l’emploi, 
du travail, des solidarités et de la protection des populations 

Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

Référence NOR : MTRR2323444J (numéro interne : 2023/144) 
Date de signature 24/08/2023 

Emetteur Secrétariat général des ministères chargés des affaires 
sociales (SGMCAS) 

Objet Dispositifs d’astreintes au sein des services 
déconcentrés relevant des ministères sociaux 

Contact utile 

Direction des ressources humaines 
Service de la stratégie, des compétences et de la vie au 
travail 
Département du dialogue social, de l’expertise juridique 
et statutaire 
Mission de l’expertise juridique et statutaire  
Jérôme ELISSABIDE 
Tél. : 06.59.60.65.96 
Mél. : jerome.elissabide@sg.social.gouv.fr 

Nombre de pages et annexe 
6 pages + 1 annexe (1 page) 
Annexe : Tableau 
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Résumé 

L’instruction précise les conditions et modalités 
d’assujettissement à des astreintes des personnels 
relevant des ministères sociaux affectés dans les 
services déconcentrés, suite notamment à la dernière 
réforme de l’organisation territoriale de l’Etat. 

Mention Outre-mer 
Ces dispositions s’appliquent aux Outre-mer, à 
l’exception de la Polynésie française, de la Nouvelle-
Calédonie, et de Wallis et Futuna. 

Mots-clés Astreintes - Objet - Compensation - Rémunération. 
Classement thématique Services déconcentrés 

Textes de référence 

-Code du travail (notamment ses articles R. 8122-1 et 
R. 8122-2) ;
-Décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à 
l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans 
la fonction publique de l'Etat ;
-Décret n° 2009-924 du 27 juillet 2009 relatif aux 
modalités de rémunération ou de compensation des 
astreintes et des indemnités de certains personnels 
relevant des ministères chargés des affaires sociales ;
-Décret n° 2012-1406 du 17 décembre 2012 relatif à la 
rémunération et à la compensation horaire ou en temps 
des astreintes et des interventions effectuées par 
certains agents des directions départementales 
interministérielles ;
-Arrêté du 27 mai 2011 relatif aux cas de recours aux 
astreintes dans les directions départementales 
interministérielles ;
-Arrêté du 17 décembre 2012 relatif à la rémunération et 
à la compensation horaire ou en temps des astreintes et 
à la rémunération des interventions effectuées par 
certains agents des directions départementales 
interministérielles ;
-Arrêté du 28 septembre 2015 fixant les taux des 
indemnités et les modalités de compensation des 
astreintes et des interventions en application du décret 
n° 2009-924 du 27 juillet 2009 relatif aux modalités de 
rémunération ou de compensation des astreintes et des 
indemnités de certains personnels relevant des 
ministères chargés des affaires sociales.

Circulaire / instruction abrogée Néant 
Circulaire / instruction modifiée Néant 
Rediffusion locale Néant 
Document opposable Oui 
Déposée sur le site Légifrance Non 
Publiée au BO Oui 
Date d’application 1er septembre 2023 
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La présente instruction précise les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’astreintes à 
retenir au sein des ministères sociaux, selon les services et personnels concernés, compte 
tenu notamment de la réforme de l’organisation territoriale de l’Etat (OTE) intervenue à 
compter du 1er janvier 2021. 

A titre liminaire, il est rappelé que suivant l’article 5 du décret n°2000-815 du 25 août 2000 
relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat, 
l’astreinte se définit « comme une période pendant laquelle l'agent, sans être à la disposition 
permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à 
proximité afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de 
l'administration, la durée de cette intervention étant considérée comme un temps de travail 
effectif ».  

La notion d'astreinte est donc à distinguer de celle de permanence, cette dernière se 
caractérisant par la présence effective de l’agent, en dehors des heures normales de service, 
sur son lieu de travail habituel. 

I. MISE EN PLACE DES ASTREINTES

A) AU NIVEAU REGIONAL

La création, à compter du 1er avril 2021, par fusion des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) 
et des directions régionales chargées de la cohésion sociale (DRCS), des directions de 
l’économie de l’emploi, du travail et des solidarités (DEETS), des directions régionales de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) et d’une direction régionale 
et interdépartementale de de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
(DRIEETS) placées sous l’autorité conjointe des ministres chargés de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités, a eu pour conséquence d’y rendre applicables, à droit 
constant, les dispositions du décret du 27 juillet 2009 et de l’arrêté du 28 mars 2015 
précités. 

L’ensemble des agents relevant de l’un ou l’autre des ministres chargés du travail, de 
l’emploi ou des solidarités (et donc des programmes P155 ou P124) a donc, depuis cette 
date, vocation à être assujettis, au sein de ces directions, aux astreintes dans les 
conditions prévues par ce décret et cet arrêté, à savoir afin : 

1. d’assurer en permanence le recueil et la régulation des alertes ;
2. de préparer les réponses aux menaces sanitaires ;
3. d’intervenir dans le cadre d’actions de prévention ;
4. de participer à la préparation et la gestion d'actions humanitaires ;
5. d’assurer le fonctionnement des systèmes d'information et d’effectuer des missions de
logistique ou de maintenance des bâtiments ;
6. d’accomplir, au nom de l'Etat, des actes juridiques urgents.
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Toutefois, ces dispositions n’ont ni pour objet ni pour effet de permettre la mobilisation des 
personnels de l’inspection du travail (agents de contrôle et responsable d’unité de contrôle) 
pour des astreintes sur quelque champ que ce soit. 

En revanche, en dehors de tout cadre d’astreinte organisé, le principe de diligence normale 
peut conduire un agent de contrôle à prendre l’initiative d’intervenir en dehors des heures 
et jours de service pour faire face à des situations d’urgence relevant de ses missions. Ces 
interventions donnent lieu à récupération selon les règles habituelles. 

B) AU NIVEAU DEPARTEMENTAL

A l’exception de celles d’Ile-de-France, les anciennes unités départementales des 
DIRECCTE ont été intégrées, lors de la dernière réforme de l’organisation territoriale de 
l’Etat, dans les nouvelles directions départementales interministérielles chargées du 
travail, de l’emploi et des solidarités (DDETS) par le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 
2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de l'économie, de 
l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail 
et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations.

Les agents relevant des ministères sociaux qui exercent désormais au sein de ces 
directions départementales sont donc susceptibles d’être assujettis aux astreintes de 
direction ou de sécurité prévues par l’arrêté du 27 mai 2011 susvisé, c’est-à-dire en vue : 

1. d’assurer la continuité des fonctions de direction, et notamment la coordination des 
interventions ;

2. d’assurer la prévention, la coordination ou l'intervention en cas d'alerte, de crise, 
de menace, d'incident ou à la demande des autorités pour effectuer toute opération 
relevant de la défense, de la sécurité civile ou de la sécurité sanitaire ;

3. d’accomplir au nom de l'Etat des actes juridiques urgents ;
4. d’assurer en permanence le recueil et la régulation des alertes ;
5. de participer à la préparation et la gestion d'actions humanitaires ;
6. d’assurer toute opération logistique ou de maintenance des bâtiments ;
7. d’assurer le fonctionnement des systèmes informatiques et des systèmes 

d'information.

Conformément à l’article 2 de l’arrêté du 27 mai 2011, l’organisation de ces astreintes 
relève de la compétence des directeurs départementaux.  

Ces derniers sont placés, s’agissant des agents exerçant des missions de contrôle ou 
d’encadrement au sein du système de l’inspection du travail, sous l’autorité hiérarchique 
exclusive des directeurs régionaux du travail et de l’autorité centrale exercée par 
la direction générale du travail (articles R. 8122-1 et R. 8122-2 du code du travail).  

Toutefois, pas plus que celles du décret du 27 juillet 2009, les dispositions de l’arrêté du 
27 mai 2011 n’ont pour objet ni pour effet de permettre la mobilisation des personnels de 
l’inspection du travail (agents de contrôle et responsable d’unité de contrôle) pour des 
astreintes sur quelque champ que ce soit. 
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II. DISPOSITIFS D’ASTREINTES COMMUNS AUX SERVICES REGIONAUX ET 

DEPARTEMENTAUX 
 
 

A) ORGANISATION DES ASTREINTES ET INTERVENTIONS 
 
En direction régionale ou départementale, la mise en place d’un dispositif d’astreintes tend 
à faire face aux situations normales ou exceptionnelles en dehors des heures d'ouverture 
des services.  
 
Les astreintes doivent être programmées, hors circonstances exceptionnelles, au moins 
15 jours à l’avance. 
 
Durant son astreinte, l’agent peut être conduit à une intervention qui comprend à la fois le 
temps de travail effectif et le temps de déplacement sur son lieu de travail habituel ou tout 
autre lieu. Dans ce dernier cas, l’agent a, le cas échéant, droit à la prise en charge de ses 
frais de déplacement en dehors de son lieu habituel de travail, en plus de l’indemnisation 
ou de la compensation de son astreinte et son intervention. 

 
Il est recommandé qu'un même agent n'assure pas plus de quatorze semaines d'astreintes 
par année. 

 
Le délai entre le moment où la personne d'astreinte est jointe et le moment de son arrivée 
sur le lieu d'intervention doit être inférieur à une heure ou doit correspondre à un délai 
minimum d'un déplacement par voie routière, si la configuration géographique impose un 
délai supérieur. Le temps de déplacement et le temps de l'intervention comme le temps 
téléphoné au domicile sont pris en compte dans le temps de travail effectif. 

 
Chaque chef de service apprécie l'organisation à adopter face à chaque situation. Ainsi, le 
cadre d'astreinte peut être renforcé de manière permanente ou, le cas échéant, de manière 
temporaire par un ou plusieurs agents de catégories A, B ou C. 
 
L’agent d’astreinte doit disposer de moyens matériels dédiés pour lui permettre de traiter 
à distance les questions qui sont posées ou rejoindre, le cas échéant, de manière 
autonome son lieu d'intervention. 
 
Toute intervention doit être justifiée par le supérieur hiérarchique et correspondre à une 
commande dont la réponse peut être apportée dans le délai de l’astreinte. 
 
Sa réalisation doit être ensuite constatée par le supérieur hiérarchique qui en comptabilise 
la durée (comprise, dans le cas d’une intervention réalisée en télétravail, entre l’heure 
d’envoi de la commande par courriel et l’heure de réponse à la commande par l’agent). 
Si les nécessités du service n’en permettent pas la compensation, les durées des 
astreintes et interventions doivent être communiquées sans délai, à l’issue de leur 
réalisation, aux services compétents de la DRH ministérielle (Bureau d’appui à la gestion 
et aux opérations de rémunération) en vue de leur indemnisation. 
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B) COMPENSATION OU REMUNERATION DES ASTREINTES ET INTERVENTIONS

Les astreintes et interventions donnent lieu à une indemnisation ou, dans un délai 
maximum de 15 jours, à une compensation dans les conditions prévues en annexe.  
Indemnisation et compensation ne sont pas cumulables. 
Il est toutefois rappelé que les agents bénéficiaires d’un logement pour nécessité ou utilité 
de service d’une part ou d’une nouvelle bonification indiciaire au titre de l’encadrement 
supérieur d’autre part ne peuvent pas prétendre à une telle indemnisation ou 
compensation. 
En outre, le taux de l’indemnisation ou de la compensation de toute astreinte est majoré 
d’un coefficient de 1,5 lorsque le délai de prévenance est inférieur à 15 jours. 
Il est rappelé qu’en l’absence de compensation, l’indemnisation des astreintes et 
interventions reste due aux agents concernés durant un délai de quatre ans «  à partir du 
premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis » (article 
1er de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur 
l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics), sans préjudice de 
toute réclamation interruptive de ce délai de prescription. 
Vous voudrez bien me tenir informé de toutes difficultés que vous pourriez rencontrer dans 
la mise en œuvre de la présente instruction. 

La secrétaire générale adjointe,

  Sophie LEBRET 
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ANNEXE 

ASTREINTES INTERVENTIONS 

INDEMNISATION - 149,48 € par semaine complète
- 109,28 € du vendredi soir au lundi 

matin
- 34,85 € pour le samedi
- 43,38 € pour le dimanche ou un 

jour férié
- 10,05 € pour une nuit de semaine

- 16 €/heure pour une
intervention effectuée un
jour de semaine

- 22 €/heure pour une
intervention effectuée
une nuit, un samedi, un
dimanche ou un jour férié

COMPENSATION - 1 journée et demie pour une
semaine d’astreinte complète

- 1 journée pour une astreinte du
vendredi soir au lundi matin

- 1 demi-journée pour une astreinte
le samedi, le dimanche ou un jour
férié

- 2 heures pour une nuit de semaine

- Nombre d’heures de 
travail effectuées le 
samedi majoré de 25 %

- Nombre d’heures de travail  
effectuées entre 22 h et 7 h 
majoré de 50 %

- Nombre d’heures de 
travail effectuées les 
dimanches et jours fériés 
majoré de 100 %
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Ministère de la santé et de la prévention 
Ministère des solidarités et des familles 
 
 
 

Arrêté du 28 août 2023 modifiant l’arrêté du 11 mars 2021 portant nomination 
des membres du conseil de surveillance de l’Agence régionale de santé de Guyane 

 
NOR : SPRZ2330385A 

 
Le ministre de la santé et de la prévention et la ministre des solidarités et des familles, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-11 et D. 1432-15 à D. 1432-17 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 
et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret n° 2015-1880 du 30 décembre 2015 relatif aux conseils de surveillance des agences 
régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des populations ; 
 
Vu le décret n° 2021-163 du 15 février 2021 adaptant le processus de désignation des représentants 
d’usagers au sein des conseils de surveillance des agences régionales de santé face à l’épidémie 
de covid-19 ; 
 
Vu l’arrêté du 11 mars 2021 modifié portant nomination des membres du conseil de surveillance 
de l’Agence régionale de santé de Guyane, 
 
Arrêtent : 

 
Article 1er 

 
Sont nommés membres du conseil de surveillance de l’Agence régionale de santé de Guyane : 
 
1- Au titre du I.-2° a de l’article D. 1432-15 du code de la santé publique : 
- Éric-Mathurin MIATTI, titulaire désigné par la Centrale démocratique des travailleurs de 
Guyane associée à la Confédération française démocratique du travail ; 
- Christian DORVILMA, titulaire et André NABO suppléant, désignés par Force ouvrière et 
la Confédération générale du travail ; 
- Stephen RALPH, titulaire et Jessy PSYCHE suppléante, désignés par la Confédération française 
de l'encadrement - Confédération générale des cadres ; 
- Arlette EDWARD, titulaire désignée par l’Union des travailleurs guyanais et la Confédération 
générale du travail. 
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2- Au titre du I.-2° b de l’article D. 1432-15 du code de la santé publique : 
- Michaël BELLANGER, titulaire et Bruno DESAUNETTES suppléant, désignés par la 
Confédération des petites et moyennes entreprises. 
 
3- Au titre du I.- 4° de l’article D. 1432-15 du code de la santé publique : 
a) Représentants des associations agréées : 
- Georgina JUDICK PIED, titulaire ; 
- Marie-France AMBOUILLE, suppléante. 
b) Représentants des associations de personnes handicapées : 
- Henriette AGALLA-CARISTAN, titulaire ; 
- N’Dri Akissi Pétronille KOUASSI-JUPITER, suppléant. 
c) Représentants des associations de retraités et de personnes âgées : 
- Claudine PREPONT, titulaire ; 
- Colette ZONZON, suppléante. 

 
Article 2 

 
Le secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 28 août 2023. 
 
Pour les ministres et par délégation : 
Le secrétaire général des ministères 
chargés des affaires sociales, 
Pierre PRIBILE 
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Centre national de gestion 

Arrêté du 1er septembre 2023 portant nomination du chef du département 
chargé du secrétariat général du Centre national de gestion 

NOR : SPRN2330382A 

La directrice générale du Centre national de gestion, 

Vu le décret n° 2007-704 du 4 mai 2007 modifié relatif à l'organisation et au fonctionnement 
du Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la 
fonction publique hospitalière et, notamment, son article 15 ; 

Vu la délibération n° 2010-06 du 28 avril 2010 modifiée portant organisation générale du 
Centre national de gestion, 

Arrête : 

Article 1er 

Monsieur Alexandre FOURNIER est nommé en qualité de chef du département chargé du 
secrétariat général du Centre national de gestion à compter du 1er septembre 2023. 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité. 

Fait le 1er septembre 2023. 

La directrice générale 
du Centre national de gestion, 
Marie-Noëlle GERAIN BREUZARD 
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INSTRUCTION INTERMINISTÉRIELLE N° DGS/SP/DGOS/R4/DAP/DPJJ/2023/97 du 
7 septembre 2023 relative à la mise en place d’une stratégie régionale de promotion 
de la santé en milieu pénitentiaire 

Le ministre de la santé et de la prévention 
Le ministre de la Justice 

à 

Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé (ARS) 
Mesdames et Messieurs les directeurs 

interrégionaux des services pénitentiaires (DISP) 
Mesdames et Messieurs les directeurs interrégionaux 

de la protection judiciaire de la jeunesse (DIPJJ) 

Référence NOR : SPRP2316077J (numéro interne : 2023/97) 
Date de signature 07/09/2023 

Emetteurs 

Ministère de la santé et de la prévention 
Direction générale de la santé (DGS) 
Direction générale de l’offre de soins (DGOS) 
Ministère de la Justice 
Direction de l’administration pénitentiaire (DAP) 
Direction de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ) 

Objet Mise en place d’une stratégie régionale de promotion de 
la santé en milieu pénitentiaire. 

Commande Mettre en place une stratégie régionale de promotion de 
la santé en milieu pénitentiaire. 

Actions à réaliser 

- Désigner un référent ARS chargé de définir et de mettre
en œuvre un programme d’actions en lien étroit avec le
référent santé des DISP/DIPJJ et l’instance régionale
d'éducation et de promotion de la santé (IREPS) ou tout
autre acteur associatif ;
- Mettre en place un comité régional santé des personnes
placées sous main de justice chargé de contribuer à la
définition de ce programme ;
- Réaliser un bilan un an après la mise en œuvre du
programme régional en s’appuyant sur les indicateurs
retenus dans l’annexe 5.
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Echéance Élaboration du programme d’actions en juin 2024 

Contacts utiles 

Direction générale de la santé 
Sous-direction Santé des populations et prévention des 
maladies chroniques 
Sophie LE BRIS 
Tél. : 07 61 43 44 28 
Mél. : sophie.lebris@sante.gouv.fr 

Nombre de pages et annexes 

9 pages + 5 annexes (15 pages) 
Annexe 1 : Trame type pour le programme d’action régional 
Annexe 2 : Modèle-type de projet de promotion de la santé 
en établissement pénitentiaire y compris en établissement 
pénitentiaire pour mineurs (EPM) et quartiers mineurs 
Annexe 3 : Exemples de formation des professionnels de 
santé et pénitentiaires (les professionnels de la PJJ exerçant 
en quartiers mineurs ou en établissements ont vocation à 
être partie intégrante des formations mises en place) 
Annexe 4 : Fiche sur les financements mobilisables 
Annexe 5 : Indicateurs de suivi 

Résumé 

La promotion de la santé est un des objectifs de notre 
système de santé. Cette instruction a pour objectif 
d’accompagner les ARS dans le développement d’un 
programme d’actions régional de promotion de la santé 
en milieu pénitentiaire en articulation avec les DISP/DIPJJ 
en s’appuyant sur les unités sanitaires, ainsi que sur leur 
structure hospitalière de rattachement. Elle s’adosse aux 
principes de la Charte d’Ottawa et promeut une approche 
de santé globale par déterminants de santé et milieux de 
vie favorables. 

Mention Outre-mer 
Ces dispositions s’appliquent aux Outre-mer, à l’exception 
de la Polynésie française, de la Nouvelle-Calédonie et de 
Wallis et Futuna. 

Mots-clés 
Santé ; milieu pénitentiaire ; promotion ; prévention ; 
déterminants en santé ; approche par milieu de vie ; 
santé communautaire. 

Classement thématique Santé publique 

Texte de référence Feuille de route « Santé des personnes placées sous 
main de justice » 2019-2022. 

Circulaire / instruction abrogée Néant 
Circulaire / instruction modifiée Néant 
Rediffusion locale Établissements sanitaires et établissements pénitentiaires. 
Validée par le CNP le 26 mai 2023 - Visa CNP 2023-46 
Document opposable Oui 
Déposée sur le site Légifrance Non 
Publiée au BO Oui 
Date d’application Immédiate 
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Le contexte général relatif à la promotion de la santé 

Dans la continuité de la loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016, le 
Gouvernement a réaffirmé la place incontournable de la promotion de la santé et de 
la prévention des maladies dans la Stratégie nationale de santé 2018-2022. Cette stratégie 
qui constitue le cadre de la politique de santé en France promeut des actions de promotion 
de la santé et des pratiques de « concertation et de coordination dans l’ensemble des 
politiques publiques pour favoriser à la fois le développement des compétences 
individuelles et la création d’environnements physiques, sociaux et économiques 
favorables à la santé ». Elle donne une priorité à la lutte contre les inégalités sociales en 
santé et se fonde sur l’analyse dressée par le Haut Conseil de la santé publique sur l’état 
de santé de la population, ses principaux déterminants, ainsi que sur les stratégies d’action 
envisageables afin de l’améliorer. 

La mise en œuvre des principes de la stratégie nationale de santé repose sur une 
déclinaison opérationnelle du Plan « priorité prévention », plan interministériel piloté par la 
Première ministre, qui détaille et actualise chaque année les mesures de santé publique 
prioritaires. Ce plan a la volonté de consolider une approche par lieux de vie « promoteurs de 
santé » et prenant en compte les déterminants de santé propres à chaque population. Il vise 
également à renforcer la participation effective et concrète des personnes aux décisions relatives 
à leur santé. 

La stratégie santé des personnes placées sous main de justice (PPSMJ), élaborée en 2017, 
consacre l’axe 2 au « développement de la promotion de la santé des personnes placées 
sous main de justice tout au long de leur parcours ». La feuille de route « santé des 
personnes placées sous main de Justice » 2019-2022 précise (p 24) : « La stratégie santé 
PPSMJ, en favorisant les collaborations entre professionnels sanitaires, pénitentiaires et 
éducatifs, crée les conditions pour des actions portées conjointement par ces groupes de 
professionnels dans l’esprit de la Charte d’Ottawa »1. 

Le contexte général de la promotion de la santé en détention 

La Stratégie nationale de santé 2018-2022 rappelle que les personnes placées sous main de 
justice constituent un « public vulnérable cumulant des difficultés sociales, éducatives, sanitaires 
ou liées aux discriminations qui rendent complexe le recours au droit commun » et préconise 
de « faciliter leur accès aux actions de prévention des maladies et de promotion de la santé ». 

Aux besoins existants en amont et en aval de la détention s’ajoute, pendant l’incarcération, 
une série de déterminants de santé propres à l’environnement carcéral. Le milieu de vie 
crée en effet une variété de facteurs de risques supplémentaires, liés à la promiscuité, à 
l’enfermement et à la privation de liberté (développement du stress, perte d’estime de soi, 
retrait social…). L’éventuel renoncement aux soins en raison des contraintes propres aux 
procédures d’extraction, est susceptible d’être aggravé du fait des conditions de 
détention et de la surpopulation carcérale et des caractéristiques de cette population. 
De même, l’impossibilité d’accès à internet en détention ne permet pas aux personnes 
détenues un accès direct aux informations et plateformes numériques de santé. Pour 
contrebalancer ce constat, l’administration pénitentiaire informe la population carcérale de ses 
droits et par conséquent de l’existence de ces plateformes en prévision de leur utilisation à la 
sortie et pour déterminer quels relais utiliser en détention. 

1 Principes de la Charte d’Ottawa : création de politiques favorables à la santé en détention (hébergement, hygiène, 
consommation de substances psychoactives et notamment de tabac, nutrition) ; création d’environnements 
(relationnels et physiques) favorables à la santé ; renforcement de la capacité d’agir et de la participation effective 
des personnes, développement de démarches communautaires ; développement des aptitudes individuelles ; 
amélioration de l’accès aux services de santé. 
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Les besoins des personnes détenues2, majeures et mineures, en matière de santé, de soins, 
de promotion de la santé, d’éducation pour la santé et de prévention des maladies sont, de ce 
fait, particulièrement importants et suscitent une mobilisation des décideurs et des acteurs de 
santé publique, soucieux de dépasser l’approche curative pour opérer un virage vers la promotion 
de la santé en milieu pénitentiaire. 

Le rôle des unités sanitaires en articulation avec les professionnels pénitentiaires des 
établissements pénitentiaires est majeur dans cette évolution. Le médecin responsable de 
l’unité sanitaire exerce la fonction de coordination des interventions de prévention, de promotion 
de la santé, d’accompagnement et de soins auprès des personnes détenues et s’assurent des 
relais opérés avec les acteurs de leur territoire au bénéfice de leur parcours de santé. 

La santé est également un enjeu majeur pour la mission de réinsertion qui incombe à 
l’administration pénitentiaire, et, pour les mineurs, à la protection judiciaire de la jeunesse 
(PJJ). À ce titre, la collaboration entre les acteurs pénitentiaires et les acteurs de santé est 
essentielle pour limiter les obstacles inhérents à l’incarcération en termes de parcours de soins 
et de santé et préparer au mieux la sortie de la personne détenue. 

Cette mobilisation des différents acteurs bénéficie tant à la promotion de la santé des personnes 
placées sous main de justice qu’à la réduction des inégalités sociales de santé particulièrement 
marquées chez ces personnes. Elle a également un impact positif pour l’obtention d’une 
meilleure qualité de vie au travail pour les professionnels exerçant en milieu pénitentiaire. 

Cette mobilisation s’inscrit dans un double mouvement : 

- D’une part, la santé « comme une ressource de la vie quotidienne, et non comme le but
de la vie, [comme] un concept positif mettant en valeur les ressources sociales et personnelles, 
ainsi que les capacités physiques ». Cette conception implique une prise en considération de 
la santé des personnes détenues par les professionnels sous tous ses angles : physique, 
psychologique et social et une attention portée au renforcement des compétences psychosociales. 

- D’autre part, la promotion de la santé comme une approche par milieux de vie (le milieu
pénitentiaire et l’ensemble des personnes s’y trouvant - personnes détenues, professionnels) 
prenant en compte l’ensemble des déterminants de la santé, dont les conditions de vie, et 
visant davantage le développement du pouvoir d’agir des personnes détenues3 que la seule 
adoption de comportements « sains ». Cette conception suppose l’application de méthodes 
participatives, inscrites dans une stratégie multimodale, multiniveaux, pluri partenariale et pluri 
professionnelle. 

La feuille de route Santé des personnes placées sous main de justice 2019-2022 a inscrit la 
promotion de la santé de ce public comme une priorité, afin que les personnes détenues 
bénéficient d’avancées en matière de promotion de la santé et de prévention des maladies 
adaptées à leurs besoins. Elle vise également les plans qui intègrent ou font référence à des 
actions envers les personnes détenues, tel que le Plan national de mobilisation contre les 
addictions 2018-2022, la Feuille de route santé sexuelle 2021-2024 ou bien encore la Feuille 
de route santé mentale et psychiatrie de 2018. 

2 Le terme « personnes détenues » regroupe les majeurs et les mineurs en détention (incarcérés). 
3 https://www.fnes.fr/actualites-generales/onze-fondamentaux-en-promotion-de-la-sante-des-syntheses-theoriques. 
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La promotion de la santé fera l’objet d’une orientation prioritaire de la future feuille de route 
santé des PPSMJ, qui intégrera des objectifs en matière de promotion d’un mieux-être en 
santé mentale, d’approche globale et positive de la santé sexuelle, de lutte contre les 
addictions et de réduction des risques et des dommages (RdRD), ainsi que sur d’autres 
thématiques (promotion de la santé orale, prévention et promotion de la santé des personnes 
âgées et en situation de handicap, le sport-santé, le développement de l’activité physique et 
sportive y compris de l’activité physique adaptée et la lutte contre la sédentarité à des fins de 
mieux-être et de santé, la promotion d’une alimentation favorable à la santé, vaccination…) en 
portant attention à la question de la littératie en santé. 

Cette ambition nécessite une implication continue dans le cadre du champ de leurs compétences 
réglementaires de tous les acteurs, sanitaires, pénitentiaires, sociaux, médico-sociaux, éducatifs, 
associatifs et des personnes détenues. 
C’est pourquoi cette instruction tend au développement d’une stratégie régionale de promotion 
de la santé en milieu pénitentiaire, en déclinaison de la feuille de route Santé des personnes 
placées sous main de justice, et selon les principes fondateurs énoncés plus haut. 

I. La politique nationale en faveur des personnes placées sous main de justice
sur la promotion de la santé

La feuille de route prévoit « la mise en place, de manière concertée, des programmes de promotion 
de la santé en établissements pénitentiaires pour, par et avec l’ensemble des acteurs » : personnes 
détenues, professionnels de santé, pénitentiaires, sociaux, médico-sociaux et éducatifs. 

L’article L. 411-2 du Code pénitentiaire prévoit que « Sous réserve du maintien du bon ordre 
et de la sécurité de l'établissement pénitentiaire, les personnes détenues sont consultées par 
l'administration pénitentiaire sur les activités proposées. ». Cet article donne un socle légal à 
la mise en place de projets de promotion de la santé en associant les personnes détenues. 
Cette participation ne se limite pas à leur seule intégration dans des activités, mais doit tendre 
à leur participation dans l’élaboration, la mise en place et l’évaluation des programmes de santé 
et de promotion de la santé les concernant. C’est dans cette démarche de co-construction que 
l’approche prônée « rendre actrices de leur santé les personnes détenues » aura toute sa 
pertinence et se montrera efficace sur le champ de la santé. 

Pour les personnes mineures, la Direction de la protection judiciaire de la jeunesse intègre 
depuis 2013 la promotion de la santé dans la mise en œuvre de ses missions, engagement 
réaffirmé dans les orientations nationales PJJ promotrice de santé 2023-2027. Dans le cadre 
de cette démarche, une charte de partenariat en santé publique (2022-2026) a été signée 
conjointement avec la Direction générale de la santé, ainsi qu’une convention nationale avec 
la Fédération nationale d’éducation et de promotion de la santé (FNES). 

Plusieurs actions participent d’un ancrage fort de la promotion de la santé dans les pratiques 
en milieu pénitentiaire. 

Ainsi, le colloque « Promotion de la santé en milieu pénitentiaire » de septembre 2019 a 
mobilisé de nombreux acteurs et contribué à la construction d’un plaidoyer en faveur de la 
promotion de la santé des personnes détenues auprès des professionnels pénitentiaires, des 
professionnels de la protection judiciaire de la jeunesse et des professionnels de santé. 
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Des outils témoignent déjà de la richesse des expériences, de leur efficacité et apport en 
matière de santé auprès du public cible et des professionnels de la détention et de la santé : 

- le référentiel d’intervention en promotion de la santé en milieu pénitentiaire, réalisé en
2014 par l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé :
https://www.santepubliquefrance.fr/a-propos/services/service-sanitaire/promouvoir-la-
sante-en-milieu-penitentiaire.-referentiel-d-intervention

- trois documents finalisés en 2020 par la FNES :
• le répertoire des actions prometteuses de promotion de la santé et d'éducation

pour la santé menées en milieu pénitentiaire (Rapport de l'enquête Prisca -
Fnes),

• des pistes d’actions pour le déconfinement (juin 2020) dans le cadre d’un
partenariat avec la DGS (https://www.fnes.fr/wp-content/uploads/2020/06/Fnes-
GuideD%C3%A9confCovid19_prison_0620.pdf,

• en lien avec la PJJ, le guide « Conforter le développement des compétences
psychosociales en période épidémique » (juillet 2020) (https://www.fnes.fr/wp-
content/uploads/2020/09/Fnes-GuideDeconfCovid19_-pjj_0920.pdf).

Parmi la diversité des actions participatives et intersectorielles réalisées dans les établissements 
pénitentiaires, différentes approches sont particulièrement prometteuses : 
- Les démarches participatives, communautaires, et les programmes d’éducation par les pairs4,
- Les approches permettant le renforcement des compétences psycho-sociales des personnes

détenues, à l’instar du Module Respect,
- Les approches pluri-thématiques et transversales (par exemple, alimentation et activité physique

et sportive ; culture et santé),
- Les approches populationnelles, en direction de publics spécifiques (personnes âgées et

personnes en situation de handicap, femmes…) ; ces approches concerneront aussi les
mineurs détenus qui cumulent de nombreux facteurs de risque pour la santé et constituent
une population particulièrement vulnérable. Les interventions visant les déterminants de
leur santé sont au cœur de la démarche « PJJ promotrice de santé »,

- Des approches organisationnelles et structurelles favorisées par l’inscription de la promotion
de la santé dans le projet d’établissement et de l’unité sanitaire en milieu pénitentiaire (USMP) ;
la création d’un comité de pilotage de promotion de la santé ; la formation des professionnels
de santé, de l’administration pénitentiaire et de la protection judiciaire de la jeunesse.

De même, les webinaires de juin et octobre 20215, à destination des ARS, des directions 
interrégionales des services pénitentiaires (DISP) et des acteurs associatifs, ont permis de 
partager des premiers jalons pour le développement d’une stratégie territorialisée de promotion 
de la santé en région et localement. 

II. La stratégie régionale de promotion de la santé

Aujourd’hui, l’enjeu est de capitaliser et potentialiser les démarches ainsi que les initiatives 
développées sur les territoires en accompagnant les ARS dans l’impulsion d’une stratégie 
régionale de promotion de la santé en milieu pénitentiaire et sa déclinaison opérationnelle. 

4 Médecins du Monde porte un programme de démarche communautaire à la prison de Nantes et ce depuis 2015. 
Les personnes détenues réunies dans des ateliers collectifs, proposent à partir de leur expertise et expérience, des 
solutions pour répondre à des problématiques de santé qu’ils ou elles rencontrent. Ces propositions sont ensuite 
discutées entre l’administration pénitentiaire, les professionnels de santé, et les personnes détenues et ce dans 
une démarche de co-construction et de participation. 
5 Organisés par la Direction générale de la santé et la Direction de l’administration pénitentiaire en lien avec la 
Direction générale de l’offre de soins et la Direction de la protection judiciaire de la jeunesse et l’appui de la FNES. 
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Pour ce faire, la mobilisation à tous les niveaux institutionnels est essentielle : au niveau 
national du Ministère de la santé et de la prévention et du Ministère de la Justice, au niveau 
régional, des ARS, des directions interrégionales des services pénitentiaires et de la PJJ et 
des IREPS6, et/ou tout autre acteur associatif (prévention des addictions, santé mentale, vie 
affective et sexuelle…) et, au niveau local, des professionnels de santé exerçant en USMP, 
des personnels pénitentiaires, des professionnels de la PJJ (pour les mineurs), des dispositifs 
médico-sociaux et des associations exerçant en milieu pénitentiaire. 

La stratégie régionale s’appuie sur une approche intersectorielle, interprofessionnelle et soutiendra 
la participation des parties prenantes notamment les personnes détenues (démarche 
communautaire, éducation par les pairs, participation à l’élaboration de programmes et aux 
instances liées à la santé). Selon les organisations régionales, elle s’inscrira en déclinaison 
des futurs schémas régionaux de santé (SRS), des projets régionaux de santé (et des objectifs 
ciblant les PPSMJ) et/ou des programmes régionaux pour l’accès à la prévention et aux soins 
des personnes les plus démunies (PRAPS). Elle inclura également des approches thématiques : 
promotion d’un mieux-être en santé mentale, approche globale et positive de la santé sexuelle, 
lutte contre les addictions et de réduction des risques et des dommages (RdRD), promotion 
de la santé orale, prévention et promotion de la santé des personnes âgées et personnes en 
situation de handicap, le sport-santé, le développement de l’activité physique et sportive 
(y compris de l’activité physique adaptée et la lutte contre la sédentarité à des fins de mieux-être 
et de santé, la promotion d’une alimentation favorable à la santé, vaccination…). 

Le développement de la stratégie régionale de promotion de la santé s’appuiera sur : 

- Une coordination stratégique assurée par un référent mandaté au sein de l’ARS travaillant 
en transversalité avec toutes les directions de l’ARS et en lien étroit avec le référent 
santé des DISP/PJJ et l’IREPS ;

- Le développement des partenariats avec les IREPS et/ou tout autre acteur associatif 
(prévention des addictions, santé mentale, vie affective et sexuelle…). Pour les IREPS, 
si les IREPS sont retenus, les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) 
formalisés avec les ARS incluront une dimension promotion de la santé en milieu 
pénitentiaire en appui sur leurs missions-socles, une offre de formation professionnelle 
continue en promotion de la santé, du conseil et de l’accompagnement méthodologique 
de projets, de l’appui à la coordination et à l’évaluation, l’accès à une documentation 
spécialisée et à des pédagothèques. Un référent « promotion de la santé en milieu 
pénitentiaire » sera identifié dans chaque IREPS ;

- Un programme d’actions mobilisant un comité régional Santé des personnes placées 
sous main de justice animé par le référent de l’ARS en lien avec la DISP/PJJ 
rassemblant les professionnels des USMP, et tout acteur local œuvrant dans le champ 
du soin et de la promotion de la santé au sens large (y compris les acteurs médico-
sociaux) et/ ou des associations œuvrant en faveur du respect et de la promotion des 
droits des personnes détenues) ainsi que des professionnels de l’administration pénitentiaire 
et de la PJJ au sein des établissements. Selon les organisations territoriales, il pourra 
être établi à partir d’un état des lieux des besoins au sein des établissements pénitentiaires 
(via notamment les IREPS). Cet état des lieux pourra être nourri d’enquêtes, études ou 
consultations menées auprès des personnes détenues et avec leur participation ;

6 Instances régionales d’éducation et de promotion de la santé et autres structures membres du réseau de la FNES : 
https://www.fnes.fr/les-membres-de-la-fnes-les-ireps. 
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- Une communication auprès des acteurs et notamment dans le cadre des commissions
santé justice, qui pourront également servir de vecteur pour le déploiement de la
stratégie régionale de promotion de la santé.

III. Une stratégie locale : des établissements pénitentiaires, des centres
hospitaliers référents des USMP ainsi que des USMP leviers du déploiement de
la promotion de la santé

Dans chaque établissement pénitentiaire, un projet de promotion de la santé et prévention des 
maladies est élaboré en réponse aux besoins locaux et en articulation avec la stratégie 
régionale, mené selon une approche intersectorielle, interprofessionnelle mobilisant la participation 
des parties prenantes (personnes détenues, professionnels sanitaires, pénitentiaires, PJJ, 
sociaux, médicosociaux et éducatifs). Ce programme sera construit entre les équipes somatiques 
et psychiatriques hospitalières exerçant auprès des personnes détenues. Il devra s’inscrire 
dans le projet médical de l’hôpital de référence de l’unité sanitaire. Il est recommandé de 
l’intégrer au projet de l’établissement pénitentiaire. 

Il est élaboré sous la coordination de l’USMP en lien avec le chef d’établissement, conformément 
au protocole cadre signé entre l’établissement hospitalier de rattachement et les établissements 
pénitentiaires afférents7. 

Des référents « promotion de la santé » sont identifiés au sein de l’USMP (qui pourra faire 
appel si besoin à une association ou dispositif partenaire), de l’établissement pénitentiaire, 
ainsi qu’au niveau de la PJJ dans les établissements accueillant des mineurs. Présenté au 
comité de pilotage de promotion de la santé8 où une représentation des personnes détenues 
est recherchée, ce projet peut être réajusté si besoin au cours de sa mise en œuvre en fonction 
des retours d’expériences sollicités auprès des partenaires impliqués, ainsi que des personnes 
détenues. 

Un bilan réalisé un an après la mise en œuvre du programme régional permettra d’identifier 
les perspectives à donner en termes d’amélioration de l’égalité d’accès à la prévention, à la 
promotion de la santé et aux soins, de mobilisation des acteurs des territoires et de prise en 
compte des établissements dans toutes leurs spécificités (maison d’arrêt dont les quartiers 
mineurs, centre de détention, maison centrale, établissement pénitentiaire pour mineurs…). 

7 qui indique qu’en référence à l’article R. 6111-33 du Code de la santé publique, l’établissement public de santé 
chargé des soins somatiques coordonne les actions de prévention et d’éducation pour la santé. 
8 La composition du comité de pilotage est définie par le guide méthodologique : guide_methodo_2019_ppsmj.pdf 
(solidarites-sante.gouv.fr). 
Il rassemble : 

- médecin responsable du dispositif de soins somatiques de l’USMP et cadre de santé ;
- médecin responsable du dispositif de soins psychiatriques de l’USMP et cadre de santé ;
- personnels soignants de l’USMP (dispositif des soins somatiques et dispositif des soins psychiatriques) ;
- directeur du/des établissement(s) de santé en charge de l’unité sanitaire ;
- personnels des services pénitentiaires ;
- chef de l’établissement pénitentiaire ;
- personnels du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) ;
- représentants de la PJJ dans les établissements accueillant des mineurs ;
- autres partenaires jugés utiles en fonction des situations locales (personnels de l’Éducation nationale,

centres de soin, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), IREPS/comités
départementaux d'éducation pour la santé (CODES), centres de lutte antituberculeuse (CLAT), centres
gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) , associations, etc.) ;

- une personne détenue représentant les usagers de l’établissement.
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Vu au titre du CNP par la secrétaire générale 
adjointe des ministères chargés 

des affaires sociales, 

 
Sophie LEBRET 

 
 
 

Pour le ministre de la santé et de la 
prévention, par délégation : 

Le directeur général adjoint de la santé, 

 
Grégory EMERY 

 
 
 

Pour le ministre de la santé et de la 
prévention, par délégation : 

La directrice générale de l’offre de soins, 

 
Marie DAUDÉ 

Pour le ministre de la Justice, par délégation : 
Le directeur adjoint de l’administration 

pénitentiaire, 

 
Thierry DONARD 

 
 
 

Pour le ministre de la Justice, par délégation : 
Le directeur adjoint de la protection judiciaire 

et de la jeunesse, 

 
Franck CHAULET 
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Annexe 1 
 
 

Trame type pour le programme d’action régional 
 
 
 

Repères-clés pour l’élaboration d’un programme régional de promotion de la santé en faveur des 
personnes détenues. 
Objectif principal : définir les modalités de mise en place d’un programme régional de prévention 
des maladies et promotion de la santé en faveur des personnes détenues en cohérence avec les 
spécificités du milieu et en partenariat avec l'ensemble des acteurs y compris les détenus. 

Objectifs spécifiques Objectifs opérationnels 
Suggestions d’activités 

pouvant être mises 
en œuvre 

Indicateurs 
de suivi 

OS 1 – Coordination 
stratégique régionale 
ARS/DISP/DPJJ 

OO 1.1 – Identifier une 
personne ressource au sein 
de chacune des ARS en 
charge de la PPS en milieu 
pénitentiaire 

• Désignation 

• Formation aux enjeux du 
milieu 

• Collaboration étroite entre 
référent santé justice et 
référent PPS au sein de 
l’ARS 

Personne identifiée et 
formée 

OO 1.2 – Coopération avec le 
référent santé de la DISP 

Points réguliers sur 
l’avancement des projets dans 
chacun des établissements 
 
Identification et réponses 
coordonnées (santé-justice) 
aux difficultés identifiées par 
les établissements 

Modalités de 
coordination décrites 

OO 1.3 – Instance de 
concertation des financeurs 
régionaux des projets en 
milieu pénitentiaire 

A minima ARS, DISP, DIR 
PJJ, CPAM… 
 
AAP commun si possible, 
sinon coordonner les 
instructions de dossiers pour 
mieux prendre en compte 
l’ensemble des demandes 
 
Cofinancements de tout ou 
partie des projets 

 

OS 2 : Missionner les 
IREPS lorsqu'elles 
existent ou autre 
structure de PPS en 
région pour la 
documentation, la 
formation et 
l'accompagnement 
méthodologique des 
établissements 

OO 2 – Intégrer dans les 
CPOM ARS/IREPS, si les 
IREPS sont retenus, la 
formation, la documentation, 
et l'accompagnement 
méthodologique en milieu 
pénitentiaire pour élaborer et 
mettre en place un projet 
global de PPS dans les 
établissements de la région 

Actualiser le CPOM s’il existe 
déjà, sinon le mettre en place 
en y intégrant la dimension de 
promotion de la santé en 
milieu pénitentiaire 
 
Veiller à la mise en place de 
formation par l’IREPS auprès 
des USMP et des personnels 
des établissements 
pénitentiaires et de la PJJ en 
prenant appui sur le CPOM si 
besoin 
 

CPOM effectif ; 
Nombre de 
professionnels formés 
en distinguant 
professionnels de 
santé et pénitentiaires 
/ Nombre de 
professionnels de 
l’établissement 
pénitentiaire. 
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Accompagner l’IREPS dans 
cette mission de formation via 
une information et 
sensibilisation des 
établissements pénitentiaires 
(via les DISP et les DIR PJJ) 
et des USMP (via les ARS) à 
la nécessité et l’intérêt de la 
formation pluridisciplinaire 
(professionnels de santé, 
pénitentiaire, de la PJJ et de 
l’éducation) 

OS 3 : Mise en place 
et animation d'une 
instance de réflexion, 
de décision et de 
collaboration 

OO 3.1 – Mise en place d’une 
instance régionale réunissant 
l’ensemble des partenaires 
clés de la région et prévoir les 
modalités de fonctionnement 

À adapter selon les besoins et 
les régions  
 
Format : COPIL avec réunions 
annuelles régionales et équipe 
technique resserrée (référent 
ARS, référent santé DISP, 
IREPS…) 
Mise en place de sous-
groupes de travail si 
nécessaire… 
 
Animation ARS en lien avec 
les DISP et les DIRPJJ 
 
Partenaires clés : 
Établissements hospitaliers 
référents, USMP, direction des 
établissements pénitentiaires, 
SPIP, représentants des 
personnes détenues, IREPS 
ou structure régionale de 
prévention, représentants de 
CSAPA et CAARUD, 
Fédération régionale de 
recherche en psychiatrie et 
santé mentale 

Instance créée 

OO 3.2 – Mettre en place 
chaque année des groupes 
pluridisciplinaires de travail (à 
décider en fonction des 
priorités de chaque région et 
ou territoire) 

Les groupes peuvent être 
d’ordre : 
 
Thématiques autour des 
déterminants de santé 
 
Organisationnels 
(collaboration 
USMP/pénitentiaire/SPIP/PJJ 
/intervenants extérieurs, 
modalités de travail pour 
participation des personnes 
détenues, mobilisation des 
acteurs de PPS du territoire, 
Parcours des détenus (entrée, 
pendant l’incarcération, 
préparation à la sortie et après 
la sortie…) 
 
Autour des procédures : 
recherche de financements, 
modalités de suivi et 
d’évaluation des projets 

• Nombre de groupes 
mis en place 

• Nombre de réunions 
annuelles 
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Les conclusions de chacun de 
ces groupes permettront de 
nourrir l’instance régionale 
 
Autres selon les besoins 

OS 4 : Élaboration 
d’un plan d’action 
régional 

OO 4.1 – Analyse de la 
situation et caractérisation de 
la population concernée. 
Estimation des besoins 
humains, logistiques et 
financiers prioritaires pour 
chaque établissement 

Faire un point de la situation 
de chacun des 
établissements : identification 
des besoins à partir d’une 
analyse SWOT : forces, 
faiblesses, leviers, 
opportunités et évaluer pour 
chaque établissement les 
besoins humains, logistiques 
et financiers nécessaires au 
développement de projets de 
promotion de la santé au 
regard des actions existantes 
déjà réalisées 
 
Réaliser le bilan régional des 
actions déjà mises en place et 
des besoins non couverts et 
caractériser les moyens 
humains logistiques et 
financiers nécessaires 

SWOT de chacun des 
établissements 

OO 4.2 – Identifier et faire 
connaître les ressources 
régionales partenariales 
existantes et les modalités de 
mobilisations 

Partenaires en capacité d’agir 
selon des modes d’action qui 
s’appuient sur des référentiels 
et/ou des outils validés (Santé 
publique France) ainsi que sur 
des actions déjà 
expérimentées par ailleurs, 
ayant démontré leur efficacité 
et leur transférabilité par une 
évaluation 

Lister les partenaires 
pouvant être mobilisés 
et en capacité de 
travailler en milieu 
pénitentiaire, modalités 
et type d’action 
pouvant être mise en 
place 

OO 4.3 – Identifier et faire 
connaître les dispositifs de 
financements ainsi que les 
modalités de mobilisation 
(financement direct ou 
indirect) 

Identifier les AAP pouvant 
inclure la PPS en milieu 
pénitentiaire (ARS- sur le FIR-
FLCA), DISP, CPAM, autres 
associations ou organisme 
national ou régional, et appel à 
projet MILDECA 
 
Identifier les acteurs de la PPS 
locaux et régionaux pouvant 
intervenir en milieu 
pénitentiaire qui sont déjà 
financés dans le cadre de 
convention ou de CPOM 
(dispositifs réglementés de 
prévention (dépistages), 
réseaux territoriaux de 
promotion de la santé (RTPS), 
Plateforme éducation 
thérapeutique du patient) dans 
le cadre du FIR 
 

Outil regroupant 
l’ensemble de ces 
informations 
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À partir de cette analyse des 
sources de financement 
mobilisables et des besoins 
financiers objectivés à partir de 
l’état des lieux, octroyer des 
budgets à l’USMP via une 
convention avec le centre 
hospitalier de référence pour le 
développement d’action de 
promotion de la santé et les 
informer de la somme 
attribuée 

OO 4.4 – Proposer une trame 
d’élaboration d’un programme 
annuel ou pluriannuel 
d’éducation pour la santé, de 
prévention des maladies et 
de promotion de la santé pour 
les établissements 

Respect des cinq axes 
d’intervention de la Charte 
d’Ottawa, intégrant les 
modalités de participation des 
détenus à l’élaboration, la mise 
en place et l’évaluation du 
projet 
 
Cette trame devra faire 
référence à l’état des lieux s’il 
a été réalisé et faire état des 
objectifs prioritaires retenus 
pour la région (thématiques et 
territoires prioritaires), des 
types d’actions développées 
ainsi que les partenaires 
identifiés en appui (IREPS, 
CSAPA, CEGID…) 

Programme d’actions 

OO 4.5 – Mettre en place des 
modalités de suivi et 
d’évaluation du programme 
régional de promotion de la 
santé en milieu pénitentiaire 

Selon indicateurs choisis au 
niveau national et régional. 
Les intégrer dans le CPOM 
(outil de suivi du PRS au sein 
des ARS) pour faciliter le suivi 
national 

Bilan annuel global 

OO 4.6 – Communication et 
valorisation des actions 
probantes ou prometteuses 

Propositions d’intégrer le 
programme CAPS 
 
Réunions d’échanges de 
pratiques 
 
Communication dans des 
réunions régionales, 
nationales 

Nombre de projets 
identifiés comme 
probants ou 
prometteurs 

OS 5 : Soutenir 
l’élaboration des 
projets au sein des 
établissements 
pénitentiaires 

OO 5.1 – Inscrire la 
prévention des maladies et la 
promotion de la santé en 
milieu pénitentiaire dans le 
projet médical des hôpitaux 
de référence des unités 
sanitaires 

Inscrire si ce n’est pas déjà fait 
le développement de la PPS 
en milieu pénitentiaire dans le 
CPOM de l’établissement et 
les projets médicaux des 
établissements 
 
Inscrire dans le cadre de la 
réduction des inégalités 
d’accès à la prévention un 
indicateur spécifique des 
établissements pénitentiaires 
dans l’évaluation du directeur 
de l’hôpital faite par le DG 
ARS 

Réalisé oui/non 
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OO 5.2 – Désigner un 
référent PPS (professionnel 
de santé) et un référent PPS 
(professionnel pénitentiaire, 
et éducatif pour les QM et 
EPM) sur chacun des 
établissements pénitentiaires 

Veiller à la pérennité de 
l’activité au vu du turn-over 
important des professionnels 

Réalisé oui/non 

OO 5.3 – Veiller à la mise en 
œuvre d’une collaboration 
entre l’USMP et 
l’établissement pénitentiaire 
pour favoriser l’élaboration de 
projets de promotion de la 
santé à l’échelle des 
établissements pénitentiaires 

Identifier les points de ruptures 
dans le parcours santé des 
détenus, selon l’établissement 
 
Concrétiser par des processus 
identifiés et co-construits 
mobilisant des leviers de 
collaboration pour une 
meilleure fluidité de ces 
parcours 

 

OO 5.4 – S’assurer de la 
mise en place des projets de 
promotion de la santé à 
l’échelle des établissements 
pénitentiaires 

Veiller à orienter les projets 
dans l’impératif d’un continuum 
prévention, soins, 
accompagnements médico-
sociaux et sociaux, promotion 
de la santé 
 
S’assurer de la 
pluridisciplinarité du comité de 
pilotage de promotion de la 
santé et son fonctionnement 
au sein de l’établissement 

Bilan annuel des 
projets et de leurs 
évolutions dans 
chaque établissement 

OO.5.5 – Mettre en place des 
modalités de suivi et 
d’évaluation des projets de 
chacun des établissements 

Indicateurs généraux sur 
l’organisation, la collaboration 
et l’implication de l’ensemble 
des professionnels 
 
Indicateurs d’évaluation des 
projets PPS 
 
Indicateurs de suivi pour 
permettre une amélioration 
des pratiques 

Bilan annuel 
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Annexe 2 

Modèle-type de projet de promotion de la santé en établissement pénitentiaire y 
compris en établissement pénitentiaire pour mineurs (EPM) et quartiers mineurs 

Développer un projet de promotion de la santé en milieu pénitentiaire 

Développer la promotion de la santé en milieu pénitentiaire nécessite de mobiliser une 
démarche de méthodologie de projet (brièvement rappelée ci-après) et de s’inscrire à 
terme sur des critères de qualité issus de la littérature scientifique et de récits d’expérience : 

- Aborder la santé d’une façon positive et globale, c’est-à-dire en renforçant les facteurs
protecteurs et en prenant en compte les déterminants de la santé (conditions de vie en
détention) ;

- Inscrire la promotion de la santé dans le projet d’établissement et dans le projet de
service de l’unité sanitaire ;

- Permettre et renforcer la participation des personnes détenues ;
- Renforcer le partenariat et l’intersectorialité entre le monde de la santé/promotion de

la santé et l’administration pénitentiaire ;
- S’inscrire dans le développement d’actions et de stratégies de promotion de la santé

pérenne et durable permettant un impact à long terme sur la santé des personnes
détenues (les actions ponctuelles ont une faible efficacité si celles-ci ne s’inscrivent
pas dans une stratégie globale).

De même, le développement de la promotion de la santé en milieu pénitentiaire implique – si 
ce n’est encore le cas - que l’USMP soit au cœur du dispositif en étant : 

- Informée du projet, qu’elle s’implique ou non directement dans l’action (exemple d’un
projet porté par le SPIP) et en inscrivant toute action dans une planification partagée
avec ses partenaires locaux (interne et externe à l’établissement pénitentiaire) ;

- Coordinatrice à terme des actions de promotion de la santé ayant lieu au sein de
l’établissement pénitentiaire et/ou en fédérant les différents acteurs œuvrant en promotion
de la santé (administration pénitentiaire, associations, PJJ pour les mineurs, intervenants
en prison…) par notamment le développement de temps de réunion commun
(comité de pilotage de promotion de la santé) ;

- Facilitatrice pour la création de partenariat entre les différents acteurs présents.

Enfin, tout projet doit faire l’objet d’une communication auprès de la direction de l’établissement 
pénitentiaire. 

Méthodologie de projet 

La démarche proposée ici reprend les éléments du référentiel d’intervention en promotion de 
la santé en milieu pénitentiaire, réalisé en 2014 par l’Institut national de prévention et d’éducation 
pour la santé : https://www.santepubliquefrance.fr/a-propos/services/service-sanitaire/promouvoir-
la-sante-en-milieu-penitentiaire.-referentiel-d-intervention ainsi que les éléments identifiés par 
Promosanté Île-de-France. 
Différentes fiches proposent vidéo, documents complémentaires, outils : https://www.promosante-
idf.fr/agir/methodologie-de-projet-en-promotion-de-la-sante/methodologie-de-projet-en-
promotion-de-la-sante 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/17 du 15 septembre 2023 Page 65

https://www.santepubliquefrance.fr/a-propos/services/service-sanitaire/promouvoir-la-sante-en-milieu-penitentiaire.-referentiel-d-intervention
https://www.santepubliquefrance.fr/a-propos/services/service-sanitaire/promouvoir-la-sante-en-milieu-penitentiaire.-referentiel-d-intervention
https://www.promosante-idf.fr/agir/methodologie-de-projet-en-promotion-de-la-sante/methodologie-de-projet-en-promotion-de-la-sante
https://www.promosante-idf.fr/agir/methodologie-de-projet-en-promotion-de-la-sante/methodologie-de-projet-en-promotion-de-la-sante
https://www.promosante-idf.fr/agir/methodologie-de-projet-en-promotion-de-la-sante/methodologie-de-projet-en-promotion-de-la-sante


2 

Trois étapes 
 
Concevoir 
 Fiche 1 - Diagnostic 
 Fiche 2 - Objectifs 
 Fiche 3 - Actions 
Réaliser 
 Fiche 4 - Planification 
 Fiche 5 - Mise en œuvre 
Evaluer 
 Fiche 6 - Processus/activités/Résultat. 
 
Que cela soit en population générale ou en milieu pénitentiaire, la démarche de projet en 
promotion de la santé est identique ; elle doit cependant s’adapter aux contraintes du milieu 
de vie et/ou aux caractéristiques de la population concernée. 
 
Autres ressources en vidéo, Ireps Bretagne. 
https://promotionsantebretagne.fr/methodologie-de-projet/ 
 
 
Exemple de fiche projet USMP à partir d’une démarche proposée et réalisée par les 
professionnels d’une USMP. 
 
 
Eléments de base 
Questions Réponses Commentaires 
Porteur du projet : USMP  
Intervenants : USMP  
Financement(s) : USMP  
Public concerné : À déterminer.  
Lieu de l’action : 
- Quartier : 
- Lieu de vie 
(bibliothèque, cuisine 
commune …): 
- USMP : 
- Autre : 

  

 
Méthodologie de projet 
Questions  Commentaires 
1- Diagnostic : état 
des lieux : 
- Contexte : 
- Problématique(s) : 
- Attentes formulées 
par les personnes 
détenues : 
- Besoins identifiés 
par les 
professionnels : 

 
- Les besoins repérés par les 
professionnels des USMP peuvent être 
différents des attentes exprimées par 
les personnes détenues (exemple : la 
proposition du dépistage des IST à 
l’examen d’entrée a permis de repérer 
que certains ne connaissent pas du 
tout les IST ni les modes de 
transmission) 
- Même si elle est difficile à mettre en 
place, même a minima, la démarche de 
questionner les personnes détenues 
est essentielle et doit être explorée 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/17 du 15 septembre 2023 Page 66

https://promotionsantebretagne.fr/methodologie-de-projet/


3 

(exemples : interroger quelques 
personnes en salle d’attente ou lors de 
la distribution de méthadone, petit 
questionnaire court à adresser dans les 
étages (ou sur les plateaux repas) 
- Exemple : « nous aimerions faire un 
groupe de parole autour des maladies 
transmissibles par le sang et la 
sexualité. Seriez-vous intéressés ? 
réponse souhaitée à l’USMP avant le 
… » 

2- Objectifs : 
- général : 
- spécifiques : 
- opérationnels : 

 - A définir en équipe. 
- Pour une équipe qui ne s’est jamais 
lancée, le premier objectif peut être très 
simple (exemple : proposer un temps 
d’échanges sur la santé). Elle peut 
alors provoquer une dynamique qui 
pourra être entretenue et diversifiée par 
la suite. 

Partenariat : 
- dans les murs : 
- hors les murs : 

 - L’administration pénitentiaire est un 
partenaire incontournable, notamment 
dans la conception à la réalisation de 
l’action. 

Évaluation : 
- résultats : 
- procédure : 
- processus : 

 - Cette évaluation peut être simple : 
Questionner de vive voix ou proposer 
d’écrire trois mots sur un papier en fin 
d’action, questionnaire d’évaluation à 
recueillir dans la semaine avec des 
émoticônes pour ne pas mettre en 
difficulté les personnes peu lettrées. 

Descriptif financier :  - Même si l’action est menée à moyens 
constants, il est important de valoriser 
le temps passé et les acteurs. 

Communication :   
 
Organisation sur le terrain 
Questions Réponses Commentaires 
Lieu d’action :  Salle identifiée et réservée à l’avance. 
Formation des 
groupes à 
déterminer : 
- groupe ouvert : 
- groupe fermé : 
(invitations, 
orientations, listes). 

 S’il s’agit d’un groupe ouvert, n’importe 
qui peut participer et les membres 
peuvent changer à chaque séance. 
Nombre limité du fait de la capacité du 
lieu et de la sécurité. À discuter avec 
l’administration pénitentiaire. 
S’il s’agit d’un groupe fermé, les 
membres sont recrutés sur certains 
critères et la composition du groupe 
reste la même sur plusieurs séances. 

Accès à l’action : 
- convocations : 
- professionnels 
référents mobilisés : 

 Envoyer des invitations dans les 
cellules après les réponses, afin de 
rappeler le lieu, date et heure de 
l’action. 
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Matériels 
nécessaires : 

  

Calendrier de l’action :   
Planning et/ou rétro 
planning et/ou feuille 
de route : 

 Fréquence de l’action à déterminer. 
Peut être menée une fois pour débuter 
et mettre l’équipe et le public en 
confiance. 

 
Rétroplanning type 
Avant l’action 
Recueillir les avis des personnes Mois-2 
Faire des affiches Mois-1 
- Déposer les affiches en détention et chez les 
partenaires (SPIP/école) avec : 
- Date limite d’inscription à noter 
- Inscription auprès de l’USMP 
- Écrire des mails au SPIP/école et chef de 
détention pour informer de l’action (information 
simple si groupe ouvert, critères de recrutement 
si groupe fermé) 

S-3 

Recueillir les réponses S-2 
- Constituer le groupe 
- Envoyer une convocation à chaque personne 
détenue informant de la date, du lieu et de 
l’horaire de l’action 

S-1 

- Envoyer la liste des personnes détenues 
participant au groupe à la détention 

J-3 ou J-2 

Pour l’action 
S’assurer d’avoir le matériel nécessaire  
S’assurer que la salle est opérationnelle (tables, chaises) et propre 
Si non propre, demander à la détention de la faire nettoyer 
Préparer la liste des personnes sur une feuille 
Transmettre la liste au surveillant de l’USMP /ou du lieu de l’action chargé d’appeler les 
personnes le jour J 
Pendant l’action 
Faire émarger les personnes 
Se présenter et bien définir les règles (secret médical et/ou confidentialité du groupe) 
Débriefing bref oral avec les personnes en fin d’action pour recueillir les avis 
et/ou questionnaire de satisfaction très bref à remplir immédiatement, ANONYME 
Après l’action 
Récupérer la feuille de présence 
Faire rapidement un compte rendu de l’action reprenant : 
Nombre de personnes venues / nombre d’inscrits 
Lieu, date, horaire, intervenant 
Quelques phrases sur le contenu de la séance. Cela aidera à améliorer les prochaines 
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Quelques références complémentaires 
 

CHEMLAL K, ECHARD-BEZAULT P, DEUTSCH P. 
Promotion de la santé. Référentiel d’intervention. 
Saint-Denis : Institut national de prévention et d’éducation pour la santé, 
coll. Santé en action, 2014, 228 p. 
 
Les personnes détenues présentent des facteurs de vulnérabilité 
économique et sociale et des difficultés d’accès aux soins et à la 
prévention qui rendent nécessaire la prise en compte de besoins de 
santé spécifiques. Conscients de cette réalité, les acteurs de terrain 
(professionnels de santé et de l’administration pénitentiaire, intervenants 
en détention, associations…) ont engagé des actions de prévention et 
d’éducation à la santé dans les établissements pénitentiaires. 
Ce référentiel destiné à tous ces acteurs a pour vocation de les aider à 

mettre en place des programmes de promotion de la santé en milieu pénitentiaire. Il s'utilise 
comme un outil : 
- d'information sur le cadre juridique et institutionnel de la prise en charge des personnes 
détenues ; 
- de réflexion sur les concepts de promotion de la santé et leur déclinaison dans des lieux de 
privation de liberté ; 
- de méthodologie pour la mise en œuvre d'actions ou de programmes de promotion de la 
santé ; 
- d'aide aux actions de terrain à partir d'illustrations concrètes. 
[En ligne : https://www.santepubliquefrance.fr/a-propos/services/service-sanitaire/promouvoir-
la-sante-en-milieu-penitentiaire.-referentiel-d-intervention] 
 

CHEMLAL K, VALLET B, VERDOT C, et al. 
Prison : quelle place pour la promotion de la santé ? 
La santé en action, (430), 2014, pp. 6-41 
 
Ce dossier fait le point sur l’état des connaissances et des pratiques 
professionnelles sur la promotion de la santé en milieu carcéral.  
Il dresse un état des lieux de la santé en prison, aborde les méthodes 
d'intervention des professionnels, notamment pour la prise en charge 
des détenus et la prévention en milieu carcéral. 
[En ligne : https://www.santepubliquefrance.fr/docs/la-sante-en-action-
decembre-2014-n-430-prison-quelle-place-pour-la-promotion-de-la-sante] 
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Annexe 3 
 
 

Exemples de formation des professionnels de santé et pénitentiaires (les professionnels 
de la PJJ exerçant en quartiers mineurs ou en établissements ont vocation à être partie 
intégrante des formations mises en place). 
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Exemple tiré du catalogue de formation 2021 en promotion de la santé à destination des 
professionnels du milieu carcéral proposé par les comités d’éducation pour la santé de 
la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et financé par l’ARS PACA. 
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Annexe 4 
 
 

Fiche sur les financements mobilisables 
 
 
Il existe différentes sources de financements mobilisables au niveau national, régional et local. 
Celles-ci reposent principalement sur l’identification des appels à projet effectués par différents 
organismes. 
 

 Appels à projet nationaux : 
 

- Projets portés par le Fond de lutte contre les addictions (FLCA) 
- Projets financés par l’administration pénitentiaire 

 
 Appels à projet régionaux 
 

- Projets financés par l’ARS dans le cadre du Fond d’intervention régional (FIR) et 
du FLCA 

- Projets financés par la Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) 
- Projets financés par les directions inter-régionales des services pénitentiaires 

(DISP) dans le cadre notamment du fond de concours drogue. 
 
 Établissement de convention avec le centre hospitalier de référence 

 
 Financements indirects : intervention d’associations préalablement financées par 

l’ARS dans le cadre de CPOM 
 
 Chaque année depuis 2017, des crédits ONDAM hospitaliers sont délégués aux 

ARS au titre de la poursuite et du renforcement du développement d’une politique 
de réduction des risques et des dommages en milieu pénitentiaire. Ces crédits ont 
pour but de permettre aux établissements de santé de renforcer les moyens des 
unités sanitaires (USMP) intervenant au sein des différents établissements 
pénitentiaires. Ils ont vocation à permettre le renforcement des moyens en 
personnels intervenant pour le soin en addictologie, l'information et la réduction des 
risques et/ou la coordination des intervenants des équipes somatiques, 
psychiatriques et addictologiques, le développement de la formation en matière de 
réduction des risques en détention à destination des professionnels de santé et 
l’achat de matériels. 
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Annexe 5 
 
 

Indicateurs de suivi 
 
 
 Existence d’un programme régional de promotion de la santé en milieu pénitentiaire 

 Oui  Non 

 Existence d’une personne ressource identifiée et mandatée au sein de l’ARS assurant 
l’élaboration et la mise en œuvre du programme 

 Oui  Non 

 Existence d’une offre de formation 

 Oui  Non 

 Nombre de référents promotion de la santé désignée au sein des USMP dans la région 
/Nombre d’USMP dans la région 

 Nombre de comité de promotion de la santé / Nombre d’établissements dans la région 
 Nombre de projets de promotion de la santé en milieu pénitentiaire mis en place dans 

la région / Nombre d’établissements pénitentiaires dans la région 
 Nombre de référents promotion de la santé désignés parmi le personnel pénitentiaire / 

Nombre d’établissements pénitentiaires dans la région 
 Nombre de projets de promotion de la santé en EPM et quartiers mineurs mis en place 

dans la région / Nombre d’EPM et quartiers mineurs dans la région 
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Ministère de la santé et de la prévention 
 
 
 

Arrêté du 12 septembre 2023 portant renouvellement du mandat de directeur général 
du Centre de lutte contre le cancer Jean Godinot de Reims 

 
NOR : SPRH2330388A 

 
Le ministre de la santé et de la prévention,  
 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6162-10 ; 
 
Vu le décret n° 2021-1645 du 13 décembre 2021 relatif au personnel enseignant et hospitalier 
des centres hospitaliers et universitaires ;  
 
Vu l’arrêté du 16 juin 2005 modifié fixant la liste des centres de lutte contre le cancer ; 
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2013 portant nomination du directeur général du Centre de lutte contre 
le cancer Jean Godinot de Reims pour une durée de cinq ans à compter du 21 octobre 2013 ; 
 
Vu l’arrêté du 18 octobre 2018 portant renouvellement du mandat de directeur général du 
Centre de lutte contre le cancer Jean Godinot de Reims pour une durée de cinq ans à compter 
du 21 octobre 2018 ;  
 
Vu l’avis du conseil d’administration de l’Institut de cancérologie Jean Godinot du 28 juin 2023 ; 
 
Vu l’avis de la Fédération nationale des centres de lutte contre le Cancer du 13 juillet 2023 ; 
 
Vu la candidature présentée par l’intéressé, 
 
Arrête : 
 

Article 1er 
 
Le mandat de directeur général du Centre de lutte contre le cancer Jean Godinot de Reims de 
Monsieur Yacine MERROUCHE, professeur des universités - praticien hospitalier au Centre 
hospitalier et universitaire de Reims, est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du  
21 octobre 2023.  
 

Article 2 
 
La directrice générale de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 12 septembre 2023. 
 
Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre de soins, 
Marie DAUDÉ 
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La présente décision peut faire l’objet soit : 
- d’un recours gracieux devant le ministre chargé de la santé (Direction générale de l’offre 

de soins) dans le délai de deux mois suivant sa notification. Un recours contentieux sera 
possible en cas de rejet explicite ou implicite de l’administration ; 

- d’un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente (tribunal 
administratif ou Conseil d’Etat pour les professeurs des universités-praticiens hospitaliers) 
dans les deux mois suivant la notification ou les deux mois suivant les décisions de rejet 
du recours gracieux. 
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Caisse nationale de l’assurance maladie 
 
 
 

Liste des agents de contrôle de la branche maladie ayant reçu l’autorisation provisoire ainsi que l’agrément définitif 
d’exercer leurs fonctions en application des dispositions de l’arrêté du 5 mai 2014 fixant les conditions d’agrément 

des agents et des praticiens-conseils chargés du contrôle de l’application des législations de sécurité sociale 
 

NOR : SPRX2330380K 
 
 

Nom Prénom Organisme Date d’agrément 
provisoire 

Date d’agrément 
définitif 

Date 
d’assermentation 

LEJEUNE Anaïs CPAM des Flandres 08/08/2023   

VERLEENE Marjorie CPAM des Flandres 08/08/2023   

DAVID Corinne CPAM du Finistère 17/08/2023   

GOUBINAT Dominique CPAM de l'Isère 17/08/2023   

BOUSSION Julie CPAM du Morbihan 22/08/2023   

CHAHMOURIAN Rémi CPAM des Bouches-du-Rhône 23/08/2023   

REYT Nicolas CPAM du Cantal 10/11/2022 12/07/2023 25/01/2023 

COUDERT Christian CPAM de la Corrèze 14/10/2022 12/07/2023 09/12/2022 

CORDIER Romain CPAM de la Vendée 14/09/2022 12/07/2023 24/06/2022 

OGOR Maeva CPAM de la Savoie 16/11/2022 23/08/2023 10/01/2023 
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